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Comité permanent du commerce international

Le lundi 27 octobre 2025

● (1530)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la neuvième réunion du Comité permanent du com‐
merce international.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 18 septembre 2025, le Comité re‐
prend son étude sur le Canada et sur l'examen à venir de l'ACEUM.

Nous accueillons aujourd'hui Ryan Greer, vice-président princi‐
pal, Affaires publiques et politique nationale, Manufacturiers et Ex‐
portateurs du Canada. Nous accueillons également Peter Maddox,
président de l'Association de ventes directes du Canada. Et nous at‐
tendons M. Kamal El‑Batal, de la MRC de Thérèse-De Blainville,
qui devrait se joindre à nous virtuellement sous peu.

M. Naqvi participe également en ligne aujourd'hui.

Bienvenue à tous. Comme vous le savez, vous pouvez faire une
déclaration préliminaire de cinq minutes.

Monsieur Maddox, voulez-vous commencer, s'il vous plaît?
Peter Maddox (président, Association de ventes directes du

Canada): J'aimerais remercier la présidente et les membres du Co‐
mité.

L'Association de ventes directes du Canada, ou l'AVD, a été fon‐
dée en 1954 et compte, parmi ses membres, plus de 60 entreprises
de vente directe et fournisseurs, notamment des marques bien
connues comme Mary Kay, Arbonne, Avon, Tocara et Immunotec.

Nous représentons une industrie diversifiée qui est alimentée par
un marché nord-américain intégré. Notre association est également
membre de la Fédération mondiale de vente directe, une organisa‐
tion mondiale qui contribue à définir les normes en matière
d'éthique de l'industrie dans plus de 50 marchés.

Chaque année, les ventes directes au Canada représentent plus de
3 milliards de dollars de ventes au détail et rapportent 1,5 milliard
de dollars en revenus personnels à environ un million de Canadiens
qui participent à titre de consultants en vente indépendants, dont
84 % sont des femmes. Ces consultants acquièrent également des
compétences en affaires et fournissent un service à leur collectivité.
Les ventes totales s'élèvent à plus de 60 milliards de dollars par an‐
née à l'échelle du Canada, des États-Unis et du Mexique.

L'industrie que nous représentons est unique à bien des égards.
Ces caractéristiques distinctes font de nous une étude de cas idéale
pour illustrer les défis liés à l'incertitude commerciale et la nécessi‐
té d'établir des relations commerciales solides.

Tout d'abord, parmi les parties prenantes de l'AVD du Canada, on
retrouve des grandes multinationales de biens de consommation,
des petites entreprises régionales, ainsi que des microentrepreneurs
qui composent notre force de vente. De plus, nos membres vendent
de tout, des aliments aux suppléments de santé naturels, en passant
par les cosmétiques, les vêtements, les bijoux et les articles de cui‐
sine — tous des produits touchés par les contestations commer‐
ciales. Enfin, nos membres sont situés au Canada, aux États-Unis,
en Amérique latine, en Asie et en Europe, et ils ont tous choisi de
faire mener leurs activités dans notre pays.

Pour ces raisons, l'avenir de l'ACEUM est essentiel à la vitalité
de nos entreprises membres et de nos entrepreneurs partout au
Canada.

Même si nous fournirons des détails et des précisions dans le mé‐
moire écrit que nous vous ferons parvenir, j'aimerais aujourd'hui
discuter des principales préoccupations et idées concernant les né‐
gociations avec nos partenaires continentaux.

Tout d'abord, je tiens à souligner la valeur d'une exemption équi‐
table de minimis des droits de douane pour de nombreuses entre‐
prises nord-américaines. La capacité d'expédier de petites quantités
de produits légitimes directement aux consommateurs partout en
Amérique du Nord crée d'excellentes occasions de se constituer une
clientèle. Depuis que les États-Unis ont éliminé leur exemption de
minimis des droits de douane, à la fin du mois d'août, tous nos
membres situés au Canada ont modifié leurs approches commer‐
ciales en interrompant leur croissance aux États-Unis, en se retirant
du marché américain, en déménageant leurs entrepôts aux États-
Unis ou simplement en consacrant un temps et de l'argent précieux
à remplir de nouvelles obligations douanières, ce qui nuit à l'écono‐
mie canadienne.

Selon la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, près
du tiers des petites et moyennes entreprises canadiennes s'attendent
à subir des répercussions négatives à la suite de la perte de l'exemp‐
tion de minimis des États-Unis.

Nous demandons donc le maintien d'une exemption de minimis
au Canada et le déploiement d'efforts visant à rétablir une exemp‐
tion équivalente, propre à l'ACEUM, aux États-Unis, afin de servir
son objectif initial de favoriser la réussite commerciale à petite
échelle, mais cumulative.

Deuxièmement, l'article 15.10.1 de l'ACEUM actuel définit ex‐
pressément la vente directe comme faisant partie intégrante des pe‐
tites et moyennes entreprises, et l'accord prévoit des dispositions
pour protéger les consommateurs et garantir la participation de l'en‐
trepreneuriat à l'élaboration des politiques. Nous demandons que ce
contenu et son engagement continuent d'être inclus dans un
ACEUM renégocié, afin que notre industrie et tous les entrepre‐
neurs puissent prospérer et contribuer au commerce régional.
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Troisièmement, pour s'aider lui-même en cette période d'incerti‐
tude et pour débloquer les fonds d'investissement que les entre‐
prises hésitent à engager, le Canada doit s'engager à réduire les for‐
malités administratives et à améliorer les voies d'accès au marché,
comme le premier ministre l'a indiqué dans ses priorités.

Par exemple, un processus simplifié d'approbation des produits
de santé naturels peut grandement améliorer l'innovation et la com‐
pétitivité du Canada et aider à mitiger le défi créé par l'importation
personnelle de produits non approuvés.

Le Canada devrait profiter de cette période difficile sur le plan
commercial pour repenser ses processus en vue d'améliorer son
fonctionnement interne et de renforcer son identité nationale.

La vente directe contribue non seulement de façon importante à
l'économie nord-américaine, mais elle incarne aussi l'entrepreneu‐
riat moderne. En préservant le libellé actuel qui définit notre indus‐
trie, et en saisissant l'occasion de mettre à jour les politiques qui ont
une incidence sur la réussite de ces activités, le gouvernement peut
renforcer cette contribution.

Notre industrie, en grande partie dirigée par des femmes, joue un
rôle essentiel dans les collectivités depuis de nombreuses années et
elle continuera à jouer un rôle important dans le partenariat pros‐
père, caractérisé par de faibles barrières et des droits de douane peu
élevés, entre nos trois pays.

L'AVD du Canada remercie le Comité de son attention et est
prête à fournir des renseignements supplémentaires au besoin.

Je vous remercie.
● (1535)

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant à M. Greer. Il a cinq minutes.
Ryan Greer (vice-président principal, Affaires publiques et

politique nationale, Manufacturiers et exportateurs du
Canada): Merci, monsieur le président et mesdames et messieurs
les membres du Comité, d'avoir invité Manufacturiers et Exporta‐
teurs du Canada à comparaître aujourd'hui dans le cadre de cette
étude. Depuis les 154 dernières années, Manufacturiers et Exporta‐
teurs du Canada représentent la voix du secteur manufacturier cana‐
dien et contribuent à la croissance, à la compétitivité et à la prospé‐
rité de l'économie industrielle dans toutes les collectivités du pays.
Notre secteur emploie 1,8 million de Canadiens, génère près de
850 milliards de dollars de ventes annuelles et produit les deux tiers
des exportations canadiennes à valeur ajoutée.

L'idée qui sous-tendait l'ALENA et, plus tard, l'ACEUM, c'est
que le Canada, les États-Unis et le Mexique peuvent améliorer leur
croissance et leur compétitivité à l'échelle mondiale en éliminant
les barrières, en intégrant la production et en traitant l'Amérique du
Nord comme une seule plateforme plutôt que comme trois marchés
distincts. Ce n'est plus une croyance partagée, ce qui a mené les
États-Unis à adopter des politiques qui réduisent la fiabilité et la
compétitivité de l'infrastructure industrielle de l'Amérique du Nord.
Par conséquent, le Canada fera face à un environnement de négo‐
ciation difficile lors de l'examen à venir. Nous devons donc aborder
la question non pas avec une attitude défensive, mais avec détermi‐
nation, afin de présenter l'ACEUM comme un moyen de relever
nos défis économiques et géopolitiques communs, tout en préser‐
vant les avantages fondamentaux qui alimentent la croissance du
secteur manufacturier à l'échelle du continent.

Au cours des dernières semaines, Manufacturiers et Exportateurs
du Canada ont sondé 250 fabricants de partout au pays sur l'avenir
de l'Accord. Nous avons appris que 96 % des fabricants sont en fa‐
veur de la prolongation de l'Accord pendant l'examen de 2026, et
que seulement 3 % s'y opposent. De plus, 75 % d'entre eux in‐
diquent qu'un non-renouvellement en 2026 aurait une incidence né‐
gative sur leur entreprise, et seulement 2 % affirment qu'il n'y aurait
aucune incidence. Les opinions sont partagées quant à la question
de savoir si le Canada devrait accepter un droit de douane de base.
Ainsi, 18 % des fabricants affirment que tout droit de douane de
base rendrait leur entreprise non concurrentielle, et 13 % indiquent
qu'ils pourraient fonctionner avec un droit de douane pouvant at‐
teindre 2,5 %. Ensuite, 25 % disent pouvoir absorber un droit de
douane pouvant aller jusqu'à 5 % et 24 % disent qu'ils pourraient
absorber un droit de douane pouvant aller jusqu'à 10 %, mais seule‐
ment 2 % des fabricants disent qu'ils resteraient concurrentiels avec
un droit de douane supérieur à 15 %. Malgré les dommages causés
à la réputation et à l'économie par les mesures américaines, 88 %
des fabricants sont favorables à une intégration économique accrue
en Amérique du Nord.

Ces constatations montrent clairement que, même face aux me‐
sures commerciales capricieuses des États-Unis, les fabricants sou‐
haitent que le Canada adopte une approche pragmatique et axée sur
les solutions en ce qui concerne le commerce entre le Canada et les
États-Unis.

Compte tenu de ces résultats, j'aimerais vous faire part très rapi‐
dement de certaines des priorités des Manufacturiers et Exporta‐
teurs du Canada à l'approche de l'examen. La priorité absolue, et la
plus urgente, est de trouver un moyen de se soustraire aux droits de
douane injustifiés imposés en vertu de l'article 232. Des milliers de
travailleurs ont déjà perdu ou risquent de perdre leur emploi à cause
de ces droits de douane. Nous espérons pouvoir obtenir dès que
possible une exemption à l'article 232 dans le cadre de discussions
bilatérales.

La deuxième priorité est de préserver l'accès du Canada au mar‐
ché américain et la continuité des chaînes d'approvisionnement
existantes dans le secteur manufacturier. Aussi évident que cela
puisse paraître, il est essentiel de préserver les réseaux de produc‐
tion qui ont été bâtis au fil des décennies pour encourager les inves‐
tissements régionaux et conserver les emplois manufacturiers de
haut niveau en Amérique du Nord.

La troisième priorité consiste à renforcer notre approche com‐
mune pour protéger le marché nord-américain contre les pratiques
commerciales déloyales des économies non marchandes. Le
Canada, les États-Unis et le Mexique font face à des menaces com‐
munes liées aux importations subventionnées et aux importations
effectuées à des prix de dumping, en particulier de la Chine. Nous
devrions continuer d'harmoniser les mesures visant à protéger les
producteurs nord-américains. Je tiens à insister sur ce point. Malgré
les mesures préjudiciables qui ont été prises à l'égard du Canada,
nous devons nous rappeler qu'il existe aux États-Unis un consensus
bipartite à long terme, à l'échelle du gouvernement, sur les ques‐
tions de sécurité économique et nationale dans le contexte des rela‐
tions avec la Chine.
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Quatrièmement, nous devons renforcer la coopération nord-amé‐
ricaine en matière d'énergie et de minéraux critiques. Nous savons
que ce sont des secteurs importants pour les États-Unis. Un accord
renouvelé pourrait permettre de s'aligner sur des questions telles
que les permis, les incitatifs à l'investissement et la constitution de
réserves pour renforcer les chaînes d'approvisionnement continen‐
tales et réduire la dépendance à l'égard de sources non alliées.

Cinquièmement, il faut renforcer l'infrastructure industrielle de
défense nord-américaine. À mesure que le Canada augmentera ses
dépenses dans le secteur de la défense, il aura l'occasion non seule‐
ment d'améliorer ses propres capacités en matière de souveraineté,
mais aussi de renforcer l'infrastructure industrielle de défense com‐
mune en Amérique du Nord.

Sixièmement, il faut évaluer rationnellement les irritants com‐
merciaux et la fiabilité du Canada. Le Canada devrait réexaminer
son approche à l'égard des secteurs protégés, de la fiabilité de la
chaîne d'approvisionnement et d'autres irritants frontaliers sur des
questions que nous savons importantes pour les États-Unis.

Septièmement, nous pensons que c'est l'occasion de tirer parti
des comités et des groupes de travail sous-utilisés dans le cadre de
l'ACEUM. En effet, certains mécanismes de l'accord, comme le co‐
mité sur la compétitivité et le comité sur les pratiques exemplaires
en matière de réglementation, demeurent en grande partie inactifs.
On pourrait leur confier la tâche d'élaborer des réponses straté‐
giques plus rapides et en temps réel aux défis économiques et géo‐
politiques émergents auxquels nos pays font face.

Enfin, nous croyons que le Canada peut exercer des pressions en
vue d'aider à renforcer les mécanismes de conformité pour régler
les irritants et améliorer le fonctionnement de l'Accord. Le Canada
devrait appuyer des outils d'application de la loi plus robustes et
plus transparents qui garantissent que toutes les parties respectent
leurs obligations.

En conclusion, nous reconnaissons que la capacité du Canada de
préserver son accord commercial avec un partenaire qui considère
le commerce comme un jeu à somme nulle nécessitera sans aucun
doute un certain nombre de discussions, de décisions et de compro‐
mis difficiles.
● (1540)

Comme nous l'avons fait lors des dernières négociations, Manu‐
facturiers et Exportateurs du Canada utiliseront leur place à la table
des négociations pour veiller à ce que les intérêts des fabricants ca‐
nadiens et de leurs travailleurs soient représentés dans nos efforts
visant à préserver les caractéristiques qui font de l'Amérique du
Nord le meilleur endroit au monde pour les activités de fabrication.

Je vous remercie et je me ferai un plaisir de répondre à vos ques‐
tions.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Notre troisième témoin n'a pas encore réussi à se connecter, et
nous allons donc passer aux questions des membres du Comité. S'il
se connecte plus tard, nous interromprons les délibérations.

Monsieur McKenzie, vous avez la parole. Vous avez six minutes.
David McKenzie (Calgary Signal Hill, PCC): Je vous remer‐

cie, madame la présidente.

Monsieur Greer, puis‑je aborder avec vous le système de gestion
des cotisations et des recettes de l'ASFC, ou le système de la

GCRA? Vos membres vous parlent-ils beaucoup de sa mise en
œuvre et de son utilisation en ce moment?

Ryan Greer: Oui. Nous avons entendu des préoccupations avant
et après la mise en œuvre.

Je pense que ce qu'il faut souligner, dans le cadre des travaux du
Comité, c'est que nous savons que les utilisateurs américains font
face à certains problèmes. C'est un irritant qui, j'en suis sûr, sera
soulevé par les États-Unis au cours de ce processus. Je sais qu'une
partie de leurs préoccupations concerne la disponibilité des données
sur les importations et les exportations. Nous pouvons nous at‐
tendre à ce que les États-Unis nous demandent de nous attaquer à
ce problème. Il est donc certainement important de travailler en
étroite collaboration avec les exportateurs pour y remédier.

David McKenzie: De façon générale, il s'agit d'un système diffi‐
cile d'accès et souvent complexe pour les propriétaires de petites
entreprises. Est‑ce bien ce que vous entendez de la part de vos
membres?

Ryan Greer: Nous avons reçu différents commentaires. Je ne
pourrais pas les résumer en une seule phrase. Certains ont eu des
problèmes, et d'autres ont eu plus de facilité.

Bref, pour une série de raisons évidentes, nous avons entendu
beaucoup d'anxiété chez les petites et moyennes entreprises avant la
mise en œuvre de ces types de changements, et nous pensons que
l'ASFC devrait accorder la priorité aux efforts visant à mobiliser
l'industrie, à entendre les commentaires et à corriger la situation en
conséquence.

David McKenzie: Je crois que vous avez dit quelque chose
comme l'« approche néo-mercantiliste de la Chine en matière de
commerce international sur le marché nord-américain » doit être un
sujet de préoccupation.

J'ai dû vérifier. J'aimerais que vous nous expliquiez cette déclara‐
tion, si possible, et ce que vos membres considèrent comme le
risque lié à la participation de la Chine ou, en fait, à l'intensification
des relations commerciales entre le Canada et la Chine.

Ryan Greer: En général, il s'agit d'une tendance à long terme
depuis l'adhésion de la Chine à l'Organisation mondiale du com‐
merce, ce qui ne l'a pas amenée à adopter des réformes purement
axées sur le marché et à s'intégrer équitablement dans un système
commercial multilatéral. Ce pays a plutôt adopté une approche sec‐
torielle très stratégique pour tenter d'augmenter la production, de
subventionner à outrance certaines industries et d'inonder les mar‐
chés mondiaux de ces produits à prix réduit pour essayer de miner
la production de ces biens et services dans d'autres pays.

En général, même si des organismes comme le nôtre ne sont pas
en faveur des droits de douane ou des efforts en vue de protéger les
producteurs nationaux, nous sommes une industrie tributaire du
commerce, et nos membres sont en concurrence dans ce contexte.

Lorsqu'on a des « partenaires commerciaux » qui ne respectent
pas les mêmes règles et qui cherchent non seulement à vendre à
ceux qui souhaitent acheter, mais aussi à saper activement les mar‐
chés mondiaux, c'est non seulement quelque chose qui devrait nous
préoccuper au nom des fabricants canadiens, mais aussi quelque
chose qui, nous le savons, est une priorité bipartisane aux États-
Unis. Nous espérons donc que le Canada et les États-Unis pourront
harmoniser leur approche en vue de gérer ces marchandises qui font
l'objet de dumping sur le marché.
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David McKenzie: Cela me fait penser à quelque chose que vous
avez dit dans votre déclaration préliminaire au sujet des avantages
d'un marché plus proche et plus intégré. Cela permet une protection
commune contre les pratiques commerciales déloyales. C'est vrai‐
ment ce dont nous parlons dans le cas de la Chine, n'est‑ce pas?

Ryan Greer: Oui. Nous devons nous concentrer là‑dessus.

Le Canada fait beaucoup affaire avec la Chine. Nous vendons
beaucoup à la Chine. Les fabricants canadiens dépendent d'un cer‐
tain nombre d'intrants chinois qui ne sont pas disponibles au
Canada ou sur le marché nord-américain, donc ce n'est pas tout à
fait l'un ou l'autre. Cependant, dans certains secteurs et domaines
d'activité, nous savons que la Chine se livre à des pratiques dé‐
loyales. À cet égard, nous avons l'occasion de continuer à nous ali‐
gner sur les États-Unis, en particulier, et sur le Mexique pour proté‐
ger le marché nord-américain.

Cela dit, pour être juste envers les négociateurs canadiens et
autres, le Canada a emboîté le pas aux États-Unis, avant même
l'élection du président Trump, en prenant des mesures spécifiques
concernant l'acier et les véhicules électriques. Notre récompense
pour cela est d'être punis par la Chine et par les Américains.

Le Canada doit transmettre un message important à ses alliés
américains: s'ils veulent que nous agissions dans le respect des inté‐
rêts de tous nos fabricants communs et de leurs travailleurs, les
Américains, eux aussi, doivent agir d'une manière conforme à celle
dont nous agissons. Malheureusement, nous n'avons pas obtenu le
soutien ni la réaction que nous aurions souhaités de la part des
Américains pour les avoir suivis ou, dans certains cas, pour être al‐
lés plus loin sur le plan des politiques.
● (1545)

David McKenzie: Monsieur Greer, vos membres entendent-ils
leurs partenaires commerciaux, qu'il s'agisse de leurs fournisseurs
ou de leurs clients aux États-Unis, affirmer qu'ils sont aussi préoc‐
cupés que les Canadiens par l'évolution de nos relations commer‐
ciales?

Ryan Greer: À l'heure actuelle, tous les acteurs de la chaîne
d'approvisionnement manufacturière s'inquiètent de l'état actuel des
relations commerciales entre le Canada et les États-Unis, et même
du contexte géopolitique du commerce international, qui se dé‐
place, de toute évidence, vers des blocs régionaux pour des consi‐
dérations économiques et de sécurité nationale.

De manière générale, tous nos membres — et certainement tous
les membres de leur chaîne d'approvisionnement — entendent
beaucoup parler des défis posés par les droits de douane injustifiés
actuellement en vigueur, de leur impact direct et indirect sur les en‐
treprises et les employés, et de ce que cela augure pour l'avenir, car
personne, à l'heure actuelle, ne souhaite réaliser des investissements
importants à long terme.

On dit qu'il n'y a pas de gagnant dans une guerre commerciale. Je
pense toutefois que certains de nos concurrents régionaux, dans ce
cas‑ci, sont probablement en train de gagner.

David McKenzie: Cela m'amène à un sujet qui me préoccupe
beaucoup: lorsque les entreprises ressentent de l'incertitude, elles
n'investissent pas.

On parle souvent à la Chambre des communes, qui se trouve
juste à côté, d'investissements publics, mais vos membres inves‐
tissent beaucoup dans leurs plans d'entreprise, leurs activités, leurs

projets d'expansion et les débouchés qu'ils voient, et cette incerti‐
tude doit être un fardeau énorme en ce moment.

Ryan Greer: Oui, c'est vrai. Les investissements à long terme
sont reportés ou tout simplement pas envisagés. Cette absence d'in‐
vestissements va aggraver le problème de productivité auquel notre
secteur est confronté, et plus particulièrement le Canada.

Je pense que, même si nous n'avons aucun contrôle sur les déci‐
sions prises à Washington, nous avons toutefois la possibilité de
contrôler les politiques canadiennes. Nous espérons que le senti‐
ment d'urgence qui semblait bien présent il y a quelques mois reste‐
ra présent dans le budget fédéral, qui sera présenté dans quelques
jours, et au‑delà, afin d'améliorer les politiques canadiennes et de
faire tout en notre pouvoir pour inciter les entreprises à investir
dans leurs employés, leurs installations et leurs produits afin d'être
plus compétitives sur le marché nord-américain et à l'étranger.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est maintenant à M. Fonseca pour six minutes.
Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooksville, Lib.): Merci,

madame la présidente.

Merci, monsieur Greer et monsieur Maddox, pour votre présence
aujourd'hui et pour vos témoignages.

Monsieur Greer, je veux vous poser des questions au sujet de vos
membres.

Combien d'entreprises sont membres de Manufacturiers et Ex‐
portateurs du Canada? Combien de personnes représentez-vous à
l'échelle du pays?

Ryan Greer: Nous comptons environ 1 000 membres, mais nous
avons également beaucoup d'autres membres indirects. Tous ces
membres reflètent globalement la structure de l'économie cana‐
dienne. Environ 90 % de nos membres sont des petites et moyennes
entreprises manufacturières, et 10 % sont des grandes entreprises,
dont beaucoup sont des multinationales ayant des activités au
Canada, aux États-Unis et parfois au Mexique.

Peter Fonseca: Les employés de toutes ces entreprises repré‐
sentent des centaines de milliers de travailleurs.

Ryan Greer: Oui, c'est exact.
Peter Fonseca: Il s'agit de centaines de milliers de travailleurs

dans les secteurs de l'aérospatiale, de l'automobile, de la fabrication
de pointe, bref, dans presque tous les secteurs.

Ryan Greer: Oui, dans tous les secteurs verticaux: producteurs
d'acier et forgeurs, producteurs d'énergie... Nous représentons tous
les secteurs verticaux de l'industrie manufacturière du pays.

Peter Fonseca: Le gouvernement veut investir dans des projets
d'intérêt national. Quelles sont les priorités de vos membres à cet
égard?

Souhaitent-ils voir des investissements dans les infrastructures
frontalières ou dans l'harmonisation des règlements à la frontière?
Que veulent-ils pour le moyen et le long terme?

Ryan Greer: Il faut investir sur tous les fronts. Nous devons
construire davantage dans tous les domaines. Il est certain que les
infrastructures facilitant le commerce ont l'avantage de rendre tous
nos membres qui les utilisent plus productifs. C'est l'un des
meilleurs domaines où l'on peut investir des fonds publics destinés
aux infrastructures.
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En ce qui a trait aux investissements privés, nous avons appuyé
fermement le projet de loi C‑5 et la création du Bureau des grands
projets. Toutefois, ce qui importe, c'est ce qui viendra ensuite. Nous
voulons que le Bureau s'emploie à faire avancer davantage de pro‐
jets. Nous voulons voir davantage de projets figurer sur la liste,
mais nous voulons également savoir, pour toutes ces petites et
moyennes entreprises manufacturières qui ne font peut-être pas par‐
tie des grandes chaînes d'approvisionnement, ce qui peut être fait
pour moderniser et améliorer l'environnement réglementaire dans
lequel elles évoluent.

Nous croyons qu'une approche visant tous les domaines est né‐
cessaire pour débloquer des fonds dans un environnement aussi ris‐
qué.

Peter Fonseca: Examinons ces PME. Concernant l'impact des
droits de douane sur l'ensemble des secteurs — l'acier, l'aluminium,
le bois d'œuvre — y a‑t‑il des mesures incitatives que le gouverne‐
ment pourrait prendre pour aider les PME à traverser cette tempête?
● (1550)

Ryan Greer: Je pense que le gouvernement a pris de bonnes me‐
sures. Il est certain que plusieurs de nos membres du milieu des
PME et certains de nos membres du domaine des grandes entre‐
prises ont dû recourir ou continuent de recourir au programme de
travail partagé de l'assurance-emploi.

Nous attendons de voir comment certaines mesures régionales
d'incitation aux investissements seront mises en œuvre, et nous
nous intéressons au Fonds de réponse stratégique afin de voir com‐
ment en bénéficier.

Dans l'ensemble, je pense que le gouvernement a fait de son
mieux en matière de remises de droits de douane. Le processus a
été extrêmement difficile et complexe. Nous avons fait face à
quelques problèmes de délais et à des difficultés au cours du pro‐
cessus de remise. La démarche est parfois encore très fastidieuse et
prend beaucoup de temps pour les fabricants.

Le facteur le plus important que le gouvernement doit prendre en
considération pour l'avenir est de demeurer flexible. C'est la chose
la plus importante. Comme nous l'avons vu, les États-Unis me‐
nacent d'augmenter les droits de douane. Ils ont augmenté les droits
de l'article 232 applicables aux produits dérivés. Certains de nos fa‐
bricants dont les produits étaient totalement exemptés au titre de
l'ACEUM jusqu'à il y a un mois et demi ont soudainement décou‐
vert que tous leurs produits exportés vers les États-Unis étaient sou‐
mis à des droits de douane de 50 %.

Nous devons nous assurer que les mesures, les programmes et le
processus de remise de droits de douane mis en place par le gouver‐
nement fédéral sont aussi souples et adaptables que l'exige le
contexte actuel. Nous pensons que c'est la première étape pour ten‐
ter de gérer la situation.

Globalement, comme je l'ai mentionné précédemment, certaines
mesures plus générales visant à soutenir la compétitivité et la pro‐
ductivité des entreprises doivent se poursuivre ou même être accé‐
lérées. Nous ne pouvons pas préserver tout le monde dans un envi‐
ronnement comme celui‑ci. Ce que nous pouvons faire, c'est es‐
sayer de favoriser les investissements et les débouchés pour autant
d'entreprises et de travailleurs que possible en examinant ce que
l'on peut faire au chapitre de la réglementation fiscale, du com‐
merce interprovincial et d'autres éléments de ce genre.

Peter Fonseca: Merci.

En prévision de l'examen de l'ACEUM qui approche, le premier
ministre a mis sur pied le Conseil du premier ministre sur les rela‐
tions canado-américaines. Un conseil du commerce a aussi été éta‐
bli.

Ce qui est en place actuellement offre‑t‑il e bonnes occasions de
rétroaction permettant à vos membres de transmettre des informa‐
tions à nos négociateurs et au gouvernement afin qu'ils puissent
prendre les décisions nécessaires en temps réel? Obtenons-nous ces
informations comme il le faut pour que nous puissions faire du
mieux que nous pouvons lors de l'examen de l'ACEUM?

Ryan Greer: De notre côté, nous n'avons eu aucun problème à
faire part des risques et des possibilités au gouvernement.

L'examen de l'ACEUM s'en vient, et la dernière fois, nous
étions — et j'utilise le nous royal, car c'était avant que je me joigne
à l'organisation — l'une des rares associations commerciales natio‐
nales à avoir des échanges hebdomadaires, voire quotidiens dans
certains cas, avec les négociateurs commerciaux sur ce qui était sur
la table et sur l'approche adoptée par le Canada. Nous espérons que
ce type de démarche sera maintenu afin qu'il existe un moyen systé‐
matique et très officiel de savoir ce qui se passe.

Pour l'instant, sur le plan bilatéral, il est un peu plus difficile de
savoir comment se déroulent les négociations et ce qui est sur la
table. Nous comprenons qu'il y a probablement des raisons légi‐
times à cela.

Nous continuerons à communiquer avec le gouvernement. Je
pense que la manière dont il va structurer le processus à l'approche
de l'examen officiel de l'ACEUM sera très importante.

Peter Fonseca: Merci, monsieur Greer.

Monsieur Maddox, rapidement...

La présidente: Il vous reste 17 secondes.

Peter Fonseca: Ah, le temps...

La présidente: Le temps est toujours un problème.

Monsieur Bonin, je vous souhaite la bienvenue au Comité.

[Français]

Patrick Bonin (Repentigny, BQ): Merci, madame la présidente.

Bonjour, chers collègues. Cela me fait plaisir d'être ici aujourd'‐
hui en remplacement de mon collègue.

Monsieur Greer, je voudrais revenir sur le Conseil commercial
Canada—États‑Unis, qui a été annoncé en janvier 2025 et auquel
vous siégez. Avez-vous été impliqué dans des choses que le Conseil
a faites récemment?

[Traduction]

Ryan Greer: Je tiens à préciser que notre organisation ne siège
pas au Conseil commercial Canada-États-Unis. Nous échangeons
directement et de façon continue avec les ministères, les ministres
et le personnel qui y participent, mais nous ne sommes pas
membres de ce conseil.

[Français]

Patrick Bonin: D'accord. Vous avez donc été consulté à ce sujet
par le Conseil. Quel genre de consultations ont eu lieu?
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[Traduction]
Ryan Greer: Nous avons échangé avec le Conseil par l'entre‐

mise de notre personnel et de notre président-directeur général dans
diverses tribunes.
● (1555)

[Français]
Patrick Bonin: Quel type de consultations ont eu lieu?

[Traduction]
Ryan Greer: Il y a eu des consultations avant le changement de

gouvernement, sous l'égide du premier ministre Trudeau. Je sais
qu'il y a eu aussi des discussions lors de certains événements à To‐
ronto ainsi que des communications et des conversations infor‐
melles entre notre président-directeur général et le Conseil.
[Français]

Patrick Bonin: Est-ce que vous avez eu des consultations depuis
l'arrivée du nouveau gouvernement?
[Traduction]

Ryan Greer: Non, pas personnellement.
[Français]

Patrick Bonin: Qu'en est-il de votre association en général?
[Traduction]

Ryan Greer: Non, pas à ma connaissance.
[Français]

Patrick Bonin: Vous avez des contacts avec des organismes état‐
suniens similaires au vôtre. Quels sont les échos que vous entendez
de leur part?
[Traduction]

Ryan Greer: Oui. Nous collaborons très étroitement avec l'asso‐
ciation américaine des fabricants, qui est notre homologue aux
États-Unis. Nous communiquons avec elle presque toutes les se‐
maines. Les membres de sa direction sont venus à Ottawa à
quelques reprises au cours des 12 derniers mois. Des représentants
de notre organisation ont également rencontré des représentants de
cette association à Washington et au Capitole.

En bref, ils nous ont dit ce que beaucoup d'entre vous ont proba‐
blement entendu de la part d'homologues à Washington. Il faut en
quelque sorte adopter une approche qui va dans tous les sens pour
essayer de déterminer qui a de l'influence à un moment précis au
sein de l'administration. Ils sont confrontés à certains des mêmes
défis que nous lorsqu'ils tentent de faire valoir à l'administration
américaine les vertus et la valeur de l'industrie manufacturière
nord-américaine.

Il y a des membres de cette association qui tirent profit de cer‐
tains droits de douane ou de certaines mesures protectionnistes.

En général, l'association continue de plaider en faveur de
l'ACEUM au Capitole et auprès de l'administration américaine. En‐
viron les trois quarts des exportations canadiennes vers les États-
Unis sont des intrants, et ces intrants contribuent à alimenter l'in‐
dustrie manufacturière américaine.

Nous allons continuer de travailler avec elle tout au long du pro‐
cessus d'examen de l'ACEUM pour nous assurer que nous adoptons
la même approche auprès des gouvernements.

J'ajouterais que nous collaborons très étroitement également avec
notre homologue au Mexique. En fait, les trois associations se sont
réunies à Ottawa à peu près au même temps l'année dernière pour
discuter de l'avenir de l'ACEUM et de la mesure dans laquelle cet
accord a bénéficié à nos organisations et à nos membres.
[Français]

Patrick Bonin: Les chiffres que j'ai vus datent de juin 2025.
Vous dites qu'environ 16 % des Canadiens ayant répondu au son‐
dage ont indiqué avoir délocalisé une partie de leur production aux
États‑Unis pour faire face à la hausse des coûts et à l'incertitude liée
aux droits de douane américains. Est-ce que vous avez des chiffres
plus récents à ce sujet? Est-ce que, à votre connaissance, c'est une
tendance qui s'est accélérée ou accentuée?
[Traduction]

Ryan Greer: Nous n'avons pas obtenu de nouvelles données de‐
puis celles que vous venez de citer.

Soit dit en passant, les entreprises canadiennes qui ont des instal‐
lations aux États-Unis ont la flexibilité d'effectuer la production
d'un côté ou de l'autre de la frontière. Il est bien entendu avanta‐
geux pour elles d'éviter les droits de douane lorsqu'elles le peuvent.

Nous avons entendu dire que cette tendance se poursuit, mais je
n'ai pas de chiffres précis sur le pourcentage des membres qui ont
affirmé avoir été en mesure de faire cela.
[Français]

Patrick Bonin: Au sud de la frontière, ou du moins du côté du
président américain, on voit des reculs en matière d'environnement.

Est-ce que vos membres qui ont fait des investissements, qui ont
pris des positions stratégiques relatives à la transition énergétique et
qui sont aujourd'hui confrontés à une concurrence déloyale ont des
inquiétudes? Est-ce qu'il y a des considérations environnementales
importantes à intégrer dans les négociations actuelles autour de
l'ACEUM?
[Traduction]

Ryan Greer: Je dois dire honnêtement que nous n'avons pas en‐
tendu grand-chose à ce sujet, mais je pense que c'est en partie parce
que toute l'attention est portée sur les droits de douane et leurs ré‐
percussions.

Avant l'élection du président Trump et la menace de l'imposition
de droits de douane, beaucoup d'attention était portée sur les incita‐
tifs à l'investissement dans les technologies propres, qui contri‐
buaient à attirer des investissements au sud de la frontière. Nous
avons entendu des préoccupations, même au sujet de l'investisse‐
ment continu dans ces technologies prévu dans le grand et beau
projet de loi, des déductions fiscales et d'autres incitatifs fiscaux fa‐
vorisant les entreprises manufacturières.

L'attention de la vaste majorité de nos membres est tournée vers
l'obtention d'un allégement tarifaire, afin qu'ils puissent recommen‐
cer à faire ce qu'ils font de mieux, c'est‑à‑dire construire des choses
ensemble pour compétitionner avec le reste du monde.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est à M. Jeneroux pour cinq minutes.
Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Merci, madame

la présidente.

Merci, messieurs Greer et Maddox, pour votre présence aujourd'‐
hui.
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Je vais poser quelques questions à M. Greer.

Vous avez mentionné dès le départ une statistique intéressante, à
savoir que 96 % de vos membres se sont prononcés en faveur de la
prolongation de l'application de l'ACEUM. S'agit‑il de prolonger
l'application de l'accord en entier tel qu'il existe aujourd'hui? Quelle
question leur a été posée?
● (1600)

Ryan Greer: Nous leur avons demandé s'ils souhaitaient que
l'application de l'ACEUM tel qu'il existe actuellement soit prolon‐
gée, et non un accord révisé ou renégocié.

Matt Jeneroux: C'est intéressant. Merci.

Le Comité entend beaucoup parler de la question de diversifier
nos partenaires commerciaux et de ce que cela signifie. D'après vos
propos, je comprends qu'il ne s'agit pas seulement de conclure des
accords commerciaux avec d'autres pays. Il faut aussi prendre en
compte l'environnement local.

J'aimerais que vous abordiez ce point, et peut-être nous dire ce
que le Comité peut faire et proposer.

Ryan Greer: Oui, bien sûr.

De façon générale, nos membres appuient les efforts visant à di‐
versifier les marchés d'exportation du Canada. Un grand nombre
d'entre eux tentent activement en ce moment de diversifier leurs
marchés, afin de compenser la baisse de leurs ventes aux États-
Unis. Toutefois, la diversification n'est pas une solution à notre pro‐
blème avec les États-Unis. La seule solution à ce problème est la
résolution de ce problème.

Les chaînes d'approvisionnement manufacturières en Amérique
du Nord sont très fortement intégrées. La plupart des produits que
nous vendons sont des intrants pour l'industrie manufacturière amé‐
ricaine, qui reviennent au pays en tant que produits à valeur ajoutée
qui seront utilisés dans l'industrie canadienne. Il n'y a pas beaucoup
de fabricants automobiles suédois qui ont un besoin criant de pièces
automobiles canadiennes.

Bien que nous soutenons les efforts de diversification, nous vou‐
lons nous assurer qu'on ne perd pas de vue les manufacturiers. Je
crois qu'il existe des possibilités de diversification dans le domaine
des exportations de matières premières et des exportations en vrac.
Il peut s'avérer très difficile d'atteindre, de gérer et de servir un
marché autre que les États-Unis.

Il y a une chose que nous espérons qu'on ne perdra pas de vue
lorsqu'il s'agit de diversification, et c'est que, ce qui permettra aux
entreprises manufacturières ou autres d'avoir accès à un autre mar‐
ché, ce n'est pas seulement la capacité d'y vendre leurs produits,
mais aussi la capacité d'y être concurrentielles sur le plan des coûts.
Le Canada est un pays où les coûts sont élevés pour les entreprises.
Cette situation est compensée par notre situation géographique,
notre proximité au marché américain et notre accès à ce marché.

Les efforts de diversification du commerce canadien, qui, je le
répète, valent la peine selon nous, devront s'accompagner d'une
poussée stratégique pour tenter de réduire les coûts de production
au Canada. Cela signifie qu'il faudra investir dans des infrastruc‐
tures qui facilitent le commerce, rendre le régime fiscal plus
concurrentiel et le rationaliser et déployer d'énormes efforts pour
réduire la paperasse et le fardeau réglementaire au sein de tous les
ordres de gouvernement. Cela rendra nos produits plus concurren‐

tiels au Canada et dans le reste de l'Amérique du Nord, mais aussi
dans ces marchés d'exportation que nous espérons développer.

Matt Jeneroux: C'est fantastique.

Je veux passer à la question de l'exemption de minimis, mais au‐
paravant, vous avez mentionné que 16 % des entreprises ont délo‐
calisé une partie de leur production aux États-Unis. Ont-elles laissé
entendre qu'il s'agit d'une mesure permanente? Est‑ce temporaire?
Quel est le raisonnement des entreprises qui ont fait cela?

Ryan Greer: Je tiens à préciser que ces 16 % sont tirés d'un son‐
dage que nous avons mené au début de l'été. C'étaient des entre‐
prises qui avaient déjà une capacité de production aux États-Unis. Il
ne serait pas inhabituel que des entreprises qui produisent dans les
trois marchés s'ajustent au besoin, en fonction d'un certain nombre
de facteurs.

Ce que nous voulions évalué était fondé sur les menaces immé‐
diates et les barrières tarifaires, et sur la façon dont nous voyions
les choses.

En résumé, nous n'avons pas posé de sous-questions à ces 16 %
des répondants. Soit dit en passant, on pense qu'une partie de cette
production pourrait être conservée à court terme, et qu'elle pourrait
revenir au Canada. Ce sont de grandes installations qui ont la capa‐
cité de gérer leurs activités.

Ce qui nous préoccupe à long terme, c'est que s'il y a des réaffec‐
tations permanentes des capitaux ou des investissements dans des
installations pour les réaménager, il sera beaucoup plus difficile de
rapatrier une partie de la production perdue. À courte échéance,
nous ne sommes pas trop inquiets, mais à long terme, plus l'incerti‐
tude persiste, plus nous doutons de revoir cette production.

Matt Jeneroux: Pensez-vous que le Canada devrait réagir à l'éli‐
mination de l'exemption de minimis?

Ryan Greer: Nous n'avons pas d'opinion bien arrêtée à ce sujet,
étant donné que la plupart de nos membres ne vendent pas de pe‐
tites cargaisons ou de petits volumes. Ce sont des intrants indus‐
triels à plus grande échelle. Nous n'avons donc pas vraiment un
point de vue très ferme là‑dessus.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Lavoie pour cinq minutes.
● (1605)

[Français]
Steeve Lavoie (Beauport—Limoilou, Lib.): Merci, madame la

présidente.

Monsieur Greer, je connais bien le domaine manufacturier. J'ai
eu l'occasion de travailler dans les banques, notamment en Beauce,
la région de mon collègue conservateur, où il y a beaucoup de ma‐
nufacturiers. J'ai souvent travaillé avec des manufacturiers pendant
ces quatre années en Beauce.

Je me permets un commentaire sur le sondage que vous avez
mentionné tout à l'heure. Il cherchait à déterminer si les entreprises
étaient prêtes à accepter 5 ou 10 % de droits de douane. Je suis un
peu surpris que la réponse ne soit pas zéro. Je ne connais pas une
entreprise qui est prête à payer des droits de douane, car le moindre
pourcentage est important pour elles.

Cela dit, les manufacturiers doivent investir de grosses sommes
dans leurs chaînes de montage. Ce sont de gros montants néces‐
saires pour rester compétitifs et augmenter la productivité.
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Tout à l'heure, vous avez fait sept ou huit demandes très louables
et importantes. Cependant, nous sommes dans un contexte excep‐
tionnel. Nous avons posé la même question à toutes les personnes
qui sont passées devant le Comité. Certaines ont plus de 50 ans
d'expérience et n'ont jamais vu une telle situation.

Comme je le disais, j'étais banquier, donc je sais que, pour une
entreprise qui investit beaucoup d'argent et pour le banquier, la pré‐
visibilité est extrêmement importante. Dans ce contexte, notre voi‐
sin du Sud ne nous offre pas de prévisibilité pour les trois pro‐
chaines années et nous ne pouvons plus compter dessus. Quel est
votre point de vue? Quels sont vos conseils? Tout en gardant en tête
que cette prévisibilité ne reviendra peut-être pas à moyen ou à long
terme, que faut-il pour aider les manufacturiers à surmonter cette
crise et à continuer de croître pour rester compétitifs?
[Traduction]

Ryan Greer: En ce qui a trait au premier point sur l'acceptation
d'un droit de douane, je vais apporter une précision. Voici la ques‐
tion exacte que nous avons posée: « À quel seuil tarifaire votre en‐
treprise ne serait-elle plus concurrentielle? » La question ne portait
pas sur l'acceptabilité; nous avons simplement demandé à nos
membres à quel seuil tarifaire elle resterait concurrentielle, en fonc‐
tion du fonctionnement de leur entreprise. Ce n'est pas une question
à laquelle il leur était facile de répondre. Je tenais à le préciser.

Dans le milieu des affaires, si ce niveau d'incertitude se maintient
à moyen et à long terme, ce qui est tout à fait possible, plusieurs
choses peuvent survenir. Premièrement, comme je l'ai déjà dit, il
faut que le Canada s'empresse beaucoup plus à mettre en place les
politiques qu'il contrôle. Nous sommes optimistes. Il y a eu beau‐
coup de pressions et de bruit au sujet des barrières commerciales
interprovinciales et de la reconnaissance mutuelle au cours du pre‐
mier semestre de l'année. Il semble qu'une grande partie de ce tra‐
vail se poursuit bilatéralement entre les provinces. Or, je n'ai ni vu
ni entendu autant d'empressement à faire tomber ces barrières.
Nous espérons que le travail se poursuivra en accélérant la cadence.

Comme je l'ai déjà mentionné en ce qui concerne l'imprévisibili‐
té, il existe des moyens de réduire les incitatifs fiscaux, le fardeau
réglementaire et les formalités administratives qui, selon nous,
pourraient vraiment encourager l'investissement et réduire une par‐
tie du risque dans d'autres domaines où les fabricants continueront
de le voir sur le plan commercial.

Dans les grandes lignes, la chose la plus importante que nous
puissions faire est d'essayer de conclure un bon accord — pas n'im‐
porte quel accord, mais un bon accord — avec les États-Unis, tant
sur le plan bilatéral que, bien sûr, dans le cadre des négociations de
l'ACEUM.

Je sais que certains préconisent d'être patients et de laisser le pro‐
cessus politique suivre son cours au sud de la frontière. J'imagine
que ces gens proviennent de secteurs qui sont moins directement
touchés que le secteur manufacturier. Quelque 60 000 emplois ont
été perdus entre janvier et août dans le secteur manufacturier, et je
m'attends à ce que ce nombre augmente dans les semaines à venir.

Nous sommes d'avis que nous devrions faire tout ce qui est rai‐
sonnable et juste pour ne pas laisser cette incertitude persister, du
moins en ce qui concerne les droits de douane actuels et l'ACEUM.
[Français]

Steeve Lavoie: Malheureusement, monsieur Greer, l'imprévisibi‐
lité fait partie des choses qu'on ne contrôle pas. Je suis content que

vous soyez satisfaits de l'abolition des barrières interprovinciales
pour le commerce manufacturier.

Monsieur Maddox, nous sommes encore dans le mois des
femmes. J'ai entendu dire que vous mettez de l'avant la PME et les
entrepreneurs indépendants, particulièrement les femmes et les
jeunes. Pourquoi?

[Traduction]

Peter Maddox: C'est tout à fait vrai. Depuis longtemps, beau‐
coup de femmes se sont lancées dans l'entrepreneuriat grâce à notre
industrie. Certaines d'entre elles y restent. D'autres prennent goût à
l'entrepreneuriat et ouvrent leurs propres magasins, créent leurs
propres produits ou bâtissent leurs propres entreprises. C'est ce que
nous appelons une rampe d'accès à l'entrepreneuriat. C'est un trem‐
plin très important pour donner à ces femmes le goût de se lancer
dans ce domaine et de passer ensuite à quelque chose qui peut
continuer à générer encore plus de dividendes pour l'économie ca‐
nadienne.

● (1610)

[Français]

Steeve Lavoie: Merci.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Bonin. Vous avez deux minutes et de‐
mie, je vous prie.

[Français]

Patrick Bonin: Merci, madame la présidente.

Monsieur Greer, selon l'institut canadien du Wilson Center et le
Center for Canadian studies, s'il n'y a pas de signature pour prolon‐
ger l'Accord Canada—États‑Unis—Mexique sur une longue pé‐
riode, le président Trump pourrait vouloir que le premier examen
conjoint débouche sur d'autres examens conjoints annuels. Selon
eux, ça permettrait aux États‑Unis d'arracher régulièrement des
concessions au Canada et au Mexique.

Si les États‑Unis refusent de prolonger l'Accord sur plusieurs an‐
nées, craignez-vous que ces examens annuels deviennent la norme
et entraînent davantage d'incertitudes?

[Traduction]

Ryan Greer: Oui, je pense que c’est une préoccupation.

De notre point de vue, la meilleure issue du processus d’examen
de l’ACEUM serait que les parties acceptent de renouveler l’accord
en 2026 pour accroître la certitude, même s’il fallait avoir des dis‐
cussions et faire des compromis très difficiles. Je ne pense pas que
ce processus d’examen annuel et de réévaluation où les parties
pourraient essayer de solliciter ou d’obtenir de nouvelles conces‐
sions soit favorable aux investissements et à la certitude dans le
secteur manufacturier. Nous nous attendrions à ce qu’une telle si‐
tuation se reflète dans les investissements de nos membres au sein
de leur entreprise, et aussi dans les décisions des fabricants aux
États-Unis.
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Que vous soyez d’accord ou non, je pense que la théorie pragma‐
tique de nombreuses personnes qui préconisent la politique tarifaire
à Washington, D.C., est la suivante. S’il y a une certitude à long
terme que les droits de douane resteront, les fabricants feront les in‐
vestissements nécessaires pour surmonter cette barrière tarifaire.
Or, sans certitude à long terme que les mesures tarifaires demeure‐
ront en place, les fabricants ne seront pas incités à faire ces inves‐
tissements aux États-Unis.

Je m’attends à ce que l'incertitude n’ait pas seulement une inci‐
dence sur les fabricants au pays, mais qu'elle ait aussi de graves ré‐
percussions sur ceux des États-Unis et du Mexique.

[Français]
Patrick Bonin: Vous avez un petit peu parlé de l'harmonisation

des normes. Pouvez-vous en dire davantage sur vos recommanda‐
tions à ce sujet, par exemple dans le secteur aéronautique, dans le
secteur agricole ou dans le secteur aérospatial?

[Traduction]
Ryan Greer: Je n’ai pas d’exemple précis à donner, sauf pour

dire qu’un chapitre sur les bonnes pratiques de réglementation a été
négocié dans l’ACEUM, mais n’a pas été utilisé.

Vous vous souviendrez peut-être qu’il y avait autrefois le Conseil
de coopération en matière de réglementation, qui a fait un travail
auquel j’ai participé avec d’autres représentants de l’industrie. Les
organismes de réglementation canadiens et américains se réunis‐
saient à Ottawa et à Washington pour discuter de façons d’harmoni‐
ser des secteurs très précis.

En toute franchise, il serait utile de simplement relancer un pro‐
cessus pour qu'il y ait des discussions semblables de façon plus
proactive et constante. Je doute que ce soit réaliste à court terme,
mais si nous pouvons accroître la certitude au sujet de l’ACEUM,
nous pensons que ce chapitre pourrait être utilisé pour reprendre
des discussions productives sur la possibilité d’aller dans la direc‐
tion opposée. Il faut trouver la façon de rendre les coûts de fabrica‐
tion et de construction en Amérique du Nord plus concurrentiels
pour rivaliser avec le reste du monde, au lieu de ce que nous faisons
maintenant, qui, bien sûr, accroît les coûts et l'incertitude.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Chambers, vous avez la parole pour cinq minutes.
Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Merci, madame la pré‐

sidente.

Monsieur Maddox, j’ai au moins une question à vous poser.

En ce qui concerne les règles de minimisque vous avez mention‐
nées dans votre déclaration préliminaire, je crois, vos membres
vendent-ils des articles sous la valeur marchande aux Américains?
Comment ces règles touchent-elles vos membres?

Peter Maddox: Le seuil de minimis a une incidence de part et
d’autre de la frontière. Certains de nos membres sont des entre‐
prises américaines. Même si le vendeur individuel du produit se
trouve au Canada, le produit est expédié au Canada à partir d’un
centre de distribution quelque part aux États-Unis, et il profite donc
des règles de minimis actuellement en vigueur au Canada. De toute
évidence, ils y sont très favorables. Lorsque le produit est vendu à
ce consommateur canadien, il y a quelqu’un au Canada — un petit
entrepreneur — qui touche une commission sur cette vente.

Dans l’autre sens, il y a évidemment des entreprises canadiennes
qui expédient leurs produits sur le marché américain et qui ont pro‐
fité de cette exemption de l’ACEUM par le passé.

Fait intéressant, la dernière fois que nous avons négocié l’ALE‐
NA 2.0, comme nous l’appelions à l’époque, les États-Unis vou‐
laient que le seuil de minimis de tout le monde passe à 800 $. Ils
voulaient que ce soit élevé pour tout le monde. Maintenant, il est
revenu à zéro, ce qui est tout un changement.

Évidemment, si nos membres au Canada veulent maintenant ex‐
pédier leurs produits aux États-Unis, ils doivent percevoir des droits
sur chaque livraison là‑bas. Il y a beaucoup de paperasse. La
conformité à l’ACEUM peut contourner ce problème, mais ce n’est
pas une solution miracle qui fonctionne pour tout le monde. Beau‐
coup de nos membres sont des entreprises mondiales, et leurs pro‐
duits sont fabriqués avec des composants provenant de différents
marchés. La conformité à l’ACEUM n’entre pas vraiment en jeu là
non plus.

● (1615)

Adam Chambers: Diriez-vous qu’il est important d’inclure la
règle de minimis aux négociations? Je suppose que vous aimeriez
que les choses reviennent comme elles étaient.

Peter Maddox: Nous aimerions qu’il y ait une règle équivalente
entre les trois pays signataires de l’ACEUM.

Adam Chambers: Vous ne voulez pas que notre seuil diminue,
n’est‑ce pas?

Peter Maddox: Non. En fait, c’est difficile; le fait que nous
ayons une exemption dans le cadre de l’ACEUM et pas les autres
nuit aux entreprises canadiennes, parce que maintenant, les entre‐
prises américaines bénéficient d’un avantage sur le marché cana‐
dien qu’elles n’ont pas sur le marché américain. Idéalement, ce doit
être équivalent. Sinon, il est tout à fait possible d’espérer que nous
allons négocier cet aspect avec les États-Unis, mais je pense qu’il
vaut certainement la peine d’essayer.

Adam Chambers: Merci beaucoup.

Je cède maintenant la parole à mon collègue, M. Mantle.
Jacob Mantle (York—Durham, PCC): Monsieur Greer, dans le

cadre des consultations publiques en cours sur l’ACEUM, le gou‐
vernement canadien a‑t‑il communiqué directement et proactive‐
ment avec Manufacturiers et exportateurs du Canada pour obtenir
votre opinion sur cet examen?

Ryan Greer: Nous avons eu plusieurs discussions avec le minis‐
tère et le personnel. Je pense que c’est en partie à notre demande,
mais aussi en partie à la leur.

Jacob Mantle: Quand ces discussions ont-elles eu lieu?
Ryan Greer: Elles se sont surtout déroulées au cours des trois ou

quatre derniers mois en préparation de l’examen actuel, mais nous
avions commencé à dialoguer avec le gouvernement au sujet de
l’examen de 2026 il y a 12 à 18 mois.

Jacob Mantle: Je comprends.

Vous avez mentionné dans vos remarques que plus ce processus
dure longtemps, pire c’est pour vos membres en raison des droits de
douane sectoriels qui frappent actuellement l’acier, l’aluminium et
l’automobile. Combien de temps encore vos membres peuvent-ils
attendre un accord?
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Ryan Greer: Vous savez, les réponses peuvent varier si le sec‐
teur est touché directement ou indirectement. Nous recevons tous
les jours des appels de nos membres, en tout cas de ceux qui ont été
touchés par les droits de douane imposés au titre de l’article 232, y
compris certains qui, au cours du dernier mois et demi, ont été frap‐
pés par les nouveaux droits de douane sur les produits dérivés.
Nous savons que le département du Commerce reprendra en
quelque sorte ce processus cet automne, de sorte que plus de
membres seront touchés.

Pour ceux dont 50 % des activités commerciales sont soudaine‐
ment frappées par un droit de 50 %, la situation a été assez difficile
et dévastatrice. Certains sont moins touchés directement. Leurs
clients américains commandent moins, simplement parce que leur
chiffre d’affaires est bas en raison des droits de douane. Si tout ce
qu’ils expédient vers le sud fait l’objet d’une exemption de
l’ACEUM, ils ont un peu plus de marge de manœuvre, mais même
eux essaient de faire une planification à long terme dans l’intérêt de
leur entreprise et de leurs employés. C’est incroyablement difficile.

Il semblait que nous étions sur le point de bénéficier d’un allége‐
ment des droits de douane imposés au titre de l’article 232. Il y a
peut-être eu des ententes cet été et à l’approche de l’automne, pas
plus tard que cette semaine, au Sommet de la Coopération écono‐
mique de la zone Asie-Pacifique. Le secteur manufacturier espère
un allégement le plus tôt possible. Nous savons que ces négocia‐
tions sont très difficiles et complexes, c’est le moins qu’on puisse
dire, mais nous avons bon espoir d’obtenir un allégement des droits
de douane imposés au titre de l’article 232 dès que possible.

Jacob Mantle: Considérez-vous qu’il est urgent pour vos
membres de conclure des accords sur les droits de douane secto‐
riels?

Ryan Greer: Oui.
Jacob Mantle: Il me reste 30 secondes.

Vous avez mentionné brièvement le processus des remises. J’ai
remarqué que dans l’une de vos études, plus de 56 % de vos
membres ne savaient pas s’ils étaient admissibles à une remise dans
le cadre du processus actuel. Ce processus fonctionne‑t‑il pour vos
membres ou non?

Ryan Greer: C’était difficile, mais je dirai que lorsque ce son‐
dage a été fait au début de l’été, le processus des remises était très
nouveau pour bon nombre de nos membres. Ils n’avaient jamais eu
à y participer. Le gouvernement avait du mal, je pense, à trouver les
ressources nécessaires pour gérer le volume.

De façon générale, il y a encore des problèmes attribuables aux
demandes très exigeantes pour obtenir des renseignements supplé‐
mentaires, ainsi qu’à la lenteur des délais des remises. Nous pen‐
sons qu’il y a encore place à l’amélioration sur ces deux plans.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Lapointe.

[Français]
Linda Lapointe (Rivière-des-Mille-Îles, Lib.): Merci beau‐

coup, madame la présidente.

Je souhaite la bienvenue à tous les témoins.

Monsieur Maddox, tantôt, vous parliez de 84 % de femmes.
Combien de membres avez-vous?

[Traduction]

Peter Maddox: Nos membres sont les entreprises pour les‐
quelles ces gens travaillent. Nous avons 60 entreprises membres.
Elles représentent un grand pourcentage des entreprises de vente di‐
recte qui exercent leurs activités au Canada. Chacune de ces entre‐
prises membres peut compter jusqu’à 20 000 à 30 000 personnes
dans des collectivités partout au Canada. Par exemple, il y a une re‐
présentante Mary Kay dans toutes les petites villes du Canada.
C’est de là que vient le pourcentage de femmes dont je parlais. En
réalité, bon nombre des produits vendus par l’entremise de la vente
directe sont destinés aux femmes. C’est ce qui explique cette pro‐
portion, mais je tiens également à saluer les 16 % d’hommes qui
travaillent dans le domaine de la vente directe.

Oui, même si nos membres sont des entreprises de vente directe,
nous estimons avoir la responsabilité, évidemment, d’agir et de tra‐
vailler dans l’intérêt supérieur des personnes qui travaillent pour
eux en tant que consultants en vente indépendants.

● (1620)

[Français]

Linda Lapointe: Vous avez aussi parlé du fait que ça donnait
une expérience d'entrepreneuriat aux personnes intéressées et que
ça les aidait parfois à démarrer leur entreprise.

Le commerce électronique transfrontalier a-t-il un potentiel de
croissance?

[Traduction]

Peter Maddox: Si vous parlez des ventes en ligne, des médias
sociaux et de ce genre de choses, il est évident que nos membres
utilisent beaucoup les médias sociaux et leurs outils pour commer‐
cialiser leurs produits et parler des entreprises avec lesquelles ils
travaillent.

L’un des avantages des médias sociaux, mais aussi l’un des défis,
c’est qu’ils ne se limitent pas aux frontières internationales. C’était
très profitable pour bon nombre de nos vendeurs indépendants
parce qu’ils sont en mesure de... Une personne peut se trouver au
Manitoba et avoir des amis au Dakota du Nord, à qui elle présente
un produit. L’Américaine achète le produit, et la Canadienne em‐
poche la commission. Dans le monde de la vente directe et des mé‐
dias sociaux, il n’y a vraiment pas de frontières. Voilà donc certains
des défis auxquels nos membres sont confrontés dans le cadre des
discussions commerciales en cours. Il y a une pression en faveur de
frontières plus strictes. Or, les médias électroniques et les ventes en
ligne n’ont pas tendance à respecter les frontières.

[Français]

Linda Lapointe: Recommanderiez-vous certains changements
précis au chapitre de l'ACEUM qui traite de commerce numérique?

[Traduction]

Peter Maddox: En général, nous sommes assez satisfaits de la
façon dont les choses se sont déroulées dans le cadre de l’accord
actuel. Comme je ne suis pas un expert en commerce au même titre
que M. Greer, je ne connais pas tous les articles, mais nous n’avons
pas reçu de plaintes au cours des six ou sept dernières années au su‐
jet de l’ACEUM actuel.
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Ce sur quoi je reviendrais, c’est que je pense que le Canada est
en mesure... Notre industrie est majoritairement formée d’entrepre‐
neurs. Tant que les consommateurs et les gens sont protégés, nous
voulons que le gouvernement, dans une certaine mesure, s’enlève
du chemin et laisse nos entrepreneurs faire leur travail.

J’aimerais parler de l’excellente occasion qui s’offre au Canada
de réduire certains de ces obstacles à l’investissement, qu’il
s’agisse de réglementer les produits... J’ai parlé un peu de Santé
Canada dans ma déclaration préliminaire et de la possibilité de
créer des moyens de réglementer les produits et de les mettre sur le
marché plus rapidement. Cela peut inciter les entreprises cana‐
diennes à commencer à fabriquer et à vendre des produits au
Canada.

Comme je l’ai mentionné, pour nous, il s’agit de savoir comment
réduire les obstacles plutôt que de savoir comment changer les
règles.

[Français]
Linda Lapointe: En ce qui concerne ces règles, les pratiques de

protection du consommateur devraient-elles être harmonisées dans
les trois pays? Y a-t-il un risque de concurrence déloyale lié à la re‐
vente de produits américains non conformes aux normes cana‐
diennes?

[Traduction]
Peter Maddox: En théorie, l'harmonisation est une bonne chose,

mais il faut prendre garde à ce que l'on souhaite, car parfois, on har‐
monise selon un code ou un niveau qui ne convient pas forcément à
notre pays.

Prenons l'exemple de la réglementation des produits de santé na‐
turels. Le Canada applique une réglementation rigoureuse à ce cha‐
pitre. Nous en sommes ravis. Cela témoigne du succès de nos entre‐
prises au Canada et du niveau d'éthique auquel elles adhèrent. Aux
États-Unis, la réglementation est généralement moins stricte pour
les produits de santé. Nous voulons conserver notre niveau actuel.
Évidemment, s'il existait un moyen de faire en sorte que les États-
Unis atteignent ce niveau, ce serait une bonne chose.

Je pense qu'il existe, en fonction du risque, des moyens d'abais‐
ser les barrières réglementaires imposées aux entreprises afin que
l'on puisse se concentrer sur les produits ou les activités à risque
élevé, puis permettre une commercialisation plus rapide des pro‐
duits à moindre risque, souvent pendant qu'ils sont tendance. Si une
entreprise souhaite lancer un produit de santé naturel, il lui faut par‐
fois de 12 à 18 mois pour obtenir l'autorisation réglementaire au
Canada. Au bout de cette période, les ingrédients contenus dans le
produit risquent de ne plus intéresser les gens du domaine des pro‐
duits de santé naturels. Pendant ces 12 à 18 derniers mois, le pro‐
duit a été vendu aux États-Unis et au Mexique. Nous aimerions
donc vraiment que ce problème soit résolu.
● (1625)

La présidente: Merci beaucoup.

Merci à nos témoins. Nous vous remercions de l'information que
vous nous avez fournie. Nous sommes également conscients des
difficultés auxquelles vous faites face. Le Canada travaille très fort,
tout comme votre comité, qui est très attentif.

Je vais suspendre la séance pendant quelques minutes afin que
nous puissions faire entrer nos autres témoins.

● (1625)
_____________________(Pause)_____________________

● (1630)

La présidente: Nous reprenons.

Nous accueillons deux représentantes de la Fédération cana‐
dienne de l'entreprise indépendante: Mme Corinne Pohlmann, vice-
présidente exécutive, Défense des intérêts; et Mme Michelle Auger,
directrice du commerce et de la concurrence sur les marchés, Af‐
faires nationales. Nous recevons également M. David Hamel, direc‐
teur des opérations de Scierie Clermond Hamel ltée. Enfin deux té‐
moins comparaissent par vidéoconférence et représentent Québec
International. Il s'agit du président-directeur général, M. Carl Viel;
et de l'économiste principal, M. Émile Émond.

Je suis ravie de voir que tout le monde est présent et prêt à com‐
mencer.

Madame Pohlmann, voulez-vous commencer, s'il vous plaît?

Corinne Pohlmann (vice-présidente exécutive, Défense des
intérêts, Fédération canadienne de l'entreprise indépendante):
Certainement.

Bonjour. Je m'appelle Corinne Pohlmann. Je suis vice-présidente
exécutive de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,
ou FCEI. Je suis accompagnée de ma collègue, Michelle Auger, qui
est directrice du commerce et de la concurrence sur les marchés.

Nous tenons à vous remercier de nous donner l'occasion de parti‐
ciper à la réunion d'aujourd'hui.

Comme beaucoup d'entre vous le savent peut-être, la FCEI est
une organisation non partisane et sans but lucratif qui représente
plus de 100 000 petites et moyennes entreprises de tous les secteurs
d'activité et de toutes les régions du Canada.

Nous sommes ici pour vous présenter le point de vue des petites
entreprises sur le commerce nord-américain à l'approche du pre‐
mier examen conjoint de l'ACEUM.

Comme vous le savez sans doute, les coûts liés à l'exploitation
d'une entreprise ont atteint des sommets sans précédent en raison de
la hausse des impôts, des loyers, des assurances et d'autres dé‐
penses d'exploitation, ainsi que de l'alourdissement du fardeau ré‐
glementaire et de conformité. L'incertitude commerciale qui per‐
siste entre le Canada et les États-Unis a ajouté une couche d'instabi‐
lité. Pour de nombreuses petites entreprises, les droits de douane
ont entraîné une augmentation des coûts et une réduction des
marges. Il n'est donc pas surprenant que les deux tiers de nos
membres estiment que le Canada devrait procéder rapidement à
l'examen de l'Accord Canada—États-Unis—Mexique.

Avant que la guerre commerciale n'éclate, un peu plus de la moi‐
tié des petites entreprises faisaient du commerce avec les États-
Unis directement, et des milliers d'autres en faisaient indirectement
par l'intermédiaire de fournisseurs ou de clients.
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Compte tenu de l'incertitude, des pressions financières, des per‐
turbations de la chaîne d'approvisionnement et d'autres répercus‐
sions sur les petites entreprises, 92 % des petites entreprises cana‐
diennes croient que le Canada devrait renforcer ses liens commer‐
ciaux avec d'autres pays que la Chine et les États-Unis. En fait,
nous avons déjà constaté qu'environ un tiers des petites entreprises
se détournent complètement ou partiellement des États-Unis
comme partenaire commercial. Cependant, nous devons être réa‐
listes. La plupart d'entre elles continuent de faire des affaires avec
les États-Unis et il demeure important que le Canada et les États-
Unis entretiennent des relations stables, ce qui est plus facile à réa‐
liser dans le cadre d'un accord comme l'Accord Canada—États-
Unis—Mexique.

À l'heure actuelle, l'ACEUM offre un cadre utile qui peut aider
les petites entreprises à s'orienter et à maintenir une situation stable
sur les marchés nord-américains. Cependant, un certain nombre de
facteurs limitent toujours la capacité des petites entreprises à profi‐
ter des avantages de l'accord.

Par exemple, de nombreuses petites entreprises ont du mal à s'y
retrouver dans les droits de douane actuels. On ne sait pas très bien
à quel moment et de quelle manière les droits supplémentaires s'ap‐
pliquent, ni à quels produits, ce qui empêche de nombreuses entre‐
prises de planifier leurs activités en toute confiance.

Au‑delà des droits de douane, le coût du transport des marchan‐
dises et les fluctuations monétaires constituent des obstacles sup‐
plémentaires. Si les propriétaires d'entreprises comprennent que le
commerce engendre certains coûts, beaucoup ne prévoient pas les
nombreux obstacles qui créent des goulots d'étranglement inutiles
et des coûts supplémentaires dans le processus.

Je vais maintenant céder la parole à ma collègue, qui vous en di‐
ra plus sur certains de ces obstacles.

Michelle Auger (directrice, Commerce et concurrence sur les
marchés, Affaires nationales, Fédération canadienne de l'entre‐
prise indépendante): Merci, madame Pohlmann.

Si les petites entreprises continuent de subir les effets négatifs
des droits de douane et des coûts directs, bon nombre d'entre elles
sont également confrontées à des barrières non tarifaires qui li‐
mitent leur capacité à faire du commerce avec les États-Unis et le
Mexique.

En effet, la complexité des règles d'octroi de permis et des procé‐
dures douanières, des différences réglementaires et d'autres exi‐
gences administratives empêchent souvent les petites entreprises de
profiter pleinement de l'ACEUM. Il est nécessaire d'améliorer la
coordination entre les ministères, les organismes et les acteurs du
commerce. Souvent, les entreprises sont soumises à des exigences
qui se chevauchent, reçoivent de l'information peu claire et les ré‐
ponses tardent à venir lorsqu'elles cherchent à obtenir des éclaircis‐
sements sur des questions transfrontalières. Pour les petites entre‐
prises, même de courts délais ou un manque d'orientation peuvent
avoir des conséquences financières importantes.

Un autre problème concerne les règles d'origine et la nécessité de
s'assurer que les produits sont conformes à l'ACEUM. Pour de
nombreuses PME, le processus consistant à déterminer et à prouver
l'origine est très technique et peut varier en fonction de la composi‐
tion du produit et des documents du fournisseur. Tous ces facteurs
créent encore plus d'incertitude pour les petites entreprises qui im‐
portent des composantes ou des matières premières avant d'exporter
le produit final. Par conséquent, de nombreuses PME évitent tout

simplement de faire du commerce transfrontalier en raison du
risque de non-conformité ou du fardeau administratif que cela re‐
présente.

De plus, les PME ont du mal à s'adapter au nouveau portail de la
Gestion des cotisations et des recettes de l'ASFC, ou GCRA. Les
exigences relatives à la garantie financière sont souvent inacces‐
sibles pour de nombreuses petites entreprises et il est difficile de s'y
retrouver sur la plateforme.

L'élimination du seuil de minimis aux États-Unis a également
fait très mal aux petits exportateurs. Essentiellement, cette mesure
fait disparaître un avantage important sur le plan des coûts et des
formalités administratives qui rendait les expéditions de faible va‐
leur vers les États-Unis plus facile.

Par ailleurs, la mobilité de la main-d'œuvre est une question pré‐
occupante. Bien que l'ACEUM devait faciliter en partie les dépla‐
cements temporaires de professionnels de part et d'autre de la fron‐
tière, de nombreuses petites entreprises se heurtent toujours à des
interprétations incohérentes des règles aux points d'entrée. Cette in‐
certitude ajoute du temps, des coûts et des risques pour de nom‐
breuses PME qui tentent d'envoyer du personnel et des fournisseurs
de services à leurs clients américains.

En bref, en réduisant les divergences réglementaires, en simpli‐
fiant les processus à la frontière et en améliorant la communication
entre le gouvernement et les entreprises, on aiderait grandement les
PME à réussir dans le commerce nord-américain.

Les accords commerciaux ont toujours mieux reflété les priorités
des grandes entreprises, tandis que les petites, qui représentent
98 % de l'ensemble des entreprises canadiennes, ont été sous-repré‐
sentées. Bien que l'ACEUM marque une avancée importante en in‐
cluant un chapitre consacré aux PME qui préconise la mise en place
de plateformes d'échange d'information, d'un comité sur les PME et
de mesures de soutien au commerce numérique, il reste encore fort
à faire pour aider les petites entreprises à s'orienter dans le com‐
merce nord-américain.

Au moment où l'examen de l'ACEUM approche, nous souhaitons
vivement que tous les chapitres pertinents de l'accord soient exami‐
nés sous l'angle des petites entreprises, afin que l'accent soit mis sur
leurs besoins, non pas uniquement dans un chapitre, mais dans l'en‐
semble de l'accord. Les chapitres relatifs aux règles d'origine, à
l'administration des douanes, à la facilitation des échanges et au
commerce numérique ne sont que quelques exemples où l'on pour‐
rait tenir compte du point de vue des petites entreprises afin de les
aider réellement à s'y retrouver dans l'accord.

Nous vous remercions pour le temps que vous nous avez accordé
aujourd'hui. Nous serons ravies de répondre à toutes vos questions.
● (1635)

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Hamel, allez‑y, s'il vous plaît. Vous disposez de cinq
minutes.
[Français]

David Hamel (directeur des opérations, Scierie Clermond
Hamel ltée): Merci, madame la présidente.

Je remercie tous les membres du Comité de me donner l'occasion
de leur parler de notre réalité et de ce que nous vivons concrète‐
ment, jour après jour, dans l'industrie du bois d'œuvre.
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Je m'appelle David Hamel. Je suis directeur des opérations chez
Clermond Hamel ltée, une entreprise familiale établie à
Saint‑Éphrem‑de‑Beauce depuis maintenant plus de 135 ans. Ma
sœur France, mon frère Nicolas et moi faisons partie de la cin‐
quième génération à y travailler. Notre histoire commence en 1890
avec mon arrière-arrière-grand-père, qui exploitait un petit moulin à
scie alimenté par l'eau de la rivière. Aujourd'hui, nous sommes de‐
venus une grande scierie moderne qui produit 150 millions de
pieds-planches de bois par année. Cent pour cent de notre bois pro‐
vient de forêts privées.

Nous produisons du bois qu'on retrouve dans les maisons, dans
les commerces et dans les infrastructures partout au pays. Ça repré‐
sente environ 4 000 camions de produits finis chaque année, et ce,
sans compter les copeaux, la sciure, la planure et l'écorce, qui en re‐
présentent autant. Nous employons plus de 140 personnes, dont
plusieurs sont là depuis plus de 30, 40, et même 50 ans. Ce sont des
travailleurs passionnés, profondément attachés à leur métier et à la
région. Une centaine d'emplois indirects dépendent aussi de notre
activité.

Au fil des ans, nous avons constamment investi dans la technolo‐
gie, l'automatisation et la formation pour toujours rester les
meilleurs et être les leaders dans notre domaine.

Aujourd'hui, nous traversons une période extrêmement difficile.
Depuis le 9 août dernier, les droits de douane imposés par les
États‑Unis sur le bois d'œuvre canadien ont explosé. Nous sommes
passés d'un taux de 14 % à un taux de plus de 35 %. Depuis le
14 octobre, un 10 % supplémentaire s'est ajouté. Concrètement,
nous payons maintenant 45 % de droits de douane pour exporter
notre bois. J'ai bien dit « nous » car, dans le secteur du bois
d'œuvre, c'est l'exportateur qui paie les droits antidumping et com‐
pensateurs et la taxe Trump.

Le résultat est qu'une entreprise comme la nôtre, qui faisait en‐
core des profits en juillet, est devenue déficitaire du jour au lende‐
main. Avant ces hausses, la moitié de notre production partait aux
États‑Unis. Aujourd'hui, nous exportons à peine 5 % de notre pro‐
duction. Nous nous sommes donc repliés sur le marché canadien.
Or, tous nos concurrents ont fait la même chose, avec pour résultat
que le marché canadien se fait inonder de bois. Les prix chutent et
la situation empire chaque semaine. En trois mois, le prix du deux-
par-quatre au Canada est passé de 2,91 $ à 2,60 $, connaissant une
baisse de 12 %, alors que nos coûts, eux, continuent d'augmenter.

Au Canada, la foresterie au Canada représente en tout
495 000 emplois directs ou indirects, un PIB de 34 milliards de dol‐
lars et des exportations de 45 milliards de dollars. Au Canada, nos
scieries sont parmi les plus performantes en Amérique du Nord.
Près de 95 % d'entre elles sont déjà très modernisées et équipées à
la fine pointe de la technologie. Nous n'avons pas besoin de prêts
pour devenir plus productifs, nous le sommes déjà, et ça ne ferait
qu'empirer les choses. Ce dont nous avons besoin, c'est de souffler
et de respirer un peu dans une période où la pression devient inte‐
nable.

C'est là que le gouvernement peut vraiment améliorer la situa‐
tion. Il doit nous rendre indépendants des États‑Unis. Il devrait
nous redonner l'argent de la réplique tarifaire qu'il avait imposée
cette année. Par ailleurs, on doit arrêter de dire qu'il manque de lo‐
gements au Canada, et s'assurer d'en construire en bois, tout en ré‐
compensant ceux qui utilisent le bois dans leurs constructions.
Toutes les constructions et les rénovations d'édifices publics de‐
vraient faire appel au bois. Une autre façon de nous aider serait de

réduire les coûts à la source, notamment les coûts de la récolte, du
transport et de l'énergie, ce qui permettrait aux scieries d'avoir un
meilleur coût d'approvisionnement. Le gouvernement pourrait aussi
négocier une entente différente avec les États‑Unis au sujet des
usines qui s'approvisionnent à 100 % dans des forêts privées,
comme c'était le cas entre 2006 et 2015, car les coûts d'approvision‐
nement sont plus élevés que ceux en forêts publiques.

Le bois d'œuvre n'est pas qu'un produit d'exportation, c'est une
fierté nationale, un savoir-faire unique et le cœur économique de
plusieurs régions comme la nôtre. Si rien n'est fait, c'est tout à un
pan de notre histoire industrielle qui risque de disparaître, et, avec
lui, les emplois des milliers de travailleurs qui auront tout donné
pour leur métier.

Ce qu'il faut retenir, c'est que nous ne pourrons pas tenir bien
longtemps en encaissant des pertes financières, et nous avons rapi‐
dement besoin d'aide. Le marché canadien se fait inonder de bois,
donc les prix baissent chaque semaine. De plus, le marché ne suffit
pas présentement à consommer tout le bois produit, donc il faut sti‐
muler la consommation de bois, et ce, rapidement.

Il faut agir maintenant.
● (1640)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Viel, allez‑y, s'il vous plaît. Vous disposez de cinq mi‐
nutes.
[Français]

Carl Viel (président-directeur général, Québec Internatio‐
nal): Madame la présidente, mesdames et messieurs, chers
membres du Comité, je vous remercie de l'invitation et de l'occa‐
sion de me présenter devant vous cet après-midi. Je suis accompa‐
gné par M. Émile Émond, économiste principal chez Québec Inter‐
national.

Partenaire de premier plan des acteurs du développement écono‐
mique régional, Québec International facilite et accompagne la
croissance des entreprises et accélère leur réussite au Québec, au
Canada et à l'international, le tout dans une perspective durable et
empreinte de diversité.

En tant qu'agence de développement économique de la région de
Québec, nous soutenons les entreprises dans l'attraction et la réten‐
tion de travailleurs et d'étudiants internationaux, nous faisons la
prospection d'investissements étrangers, nous soutenons l'entrepre‐
neuriat technologique, les exportations et la commercialisation, ain‐
si que le développement des secteurs de force, et ce, au bénéfice de
notre écosystème.

En 2024, dans un contexte teinté d'incertitude et marqué par le
ralentissement de l'économie québécoise, notre équipe a accompa‐
gné 177 projets et plus de 1 800 entreprises et organisations, qui ont
généré des retombées économiques de 1,34 milliard de dollars en
investissements sur le territoire, soit la troisième année consécutive
au‑dessus du milliard de dollars de retombées économiques.

En tant qu'Organisme régional de promotion des exportations, ou
ORPEX, de la région de la capitale nationale, Québec International
offre un service de proximité et de première ligne aux PME pour
faciliter leurs démarches de développement de marchés à l'interna‐
tional.
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Depuis plus de 150 ans, la chaîne d'approvisionnement s'inter‐
connecte entre le Canada et les États‑Unis. Avec les accords de
libre-échange nord-américain, il est commun que les matières pre‐
mières d'un pays soient transformées et assemblées dans un autre,
pour ensuite être vendues dans un troisième.

Aujourd'hui, les droits de douane imposés par les États‑Unis at‐
teignent leur niveau le plus élevé depuis les années 1930. Cette si‐
tuation a un impact tangible pour les quelque 800 exportateurs de la
région de Québec, en particulier ceux visés directement par ces me‐
sures tarifaires. En réaction, Québec International a mis en place,
en collaboration avec plusieurs partenaires, des événements propres
à la diversification des marchés.

En juin 2025, 92 % des exportations canadiennes vers les
États‑Unis franchissaient toujours la frontière sans être assujetties à
des droits de douane, en vertu de l'Accord Canada—États‑Unis—
Mexique, ou ACEUM.

Le marché américain est crucial pour les entreprises de Québec.
Tout porte à croire que les États‑Unis demeureront leur principal
partenaire commercial à l'international, en raison de sa proximité
géographique et de la taille de son marché. Les accès au marché
rendus possibles par l'ACEUM sont bénéfiques pour le développe‐
ment des entreprises d'ici. Ils servent également d'argument de taille
pour attirer dans la région les filiales étrangères qui contribuent à
notre développement économique.

Or, dans le contexte actuel, la diversification n'est plus un luxe:
c'est une nécessité. Pour parvenir à développer de nouveaux mar‐
chés avec d'autres partenaires internationaux et à l'intérieur du
Canada, les petites et moyennes entreprises ont besoin de soutien,
parfois financier, mais surtout dans un accompagnement personna‐
lisé. Bien réussir à pénétrer un marché hors Québec demande du
temps, soit environ deux ans, et nécessite le déploiement de moyens
et d'efforts importants.

Il est donc essentiel de soutenir les organismes qui, comme Qué‐
bec International, accompagnent ces entreprises. En ayant les
contacts et les réseaux ainsi que les connaissances des différents
marchés, nous pouvons accompagner adéquatement les entreprises,
particulièrement les PME, pour qu'elles obtiennent du succès.

Nos activités génèrent des retombées importantes pour l'écono‐
mie régionale. En 2024, notre équipe de développement des mar‐
chés extérieurs a accompagné 15 nouvelles entreprises exporta‐
trices. De plus, différentes activités d'exportation et de commercia‐
lisation ont généré plus de 26 millions de dollars en retombées éco‐
nomiques.

Voici quelques priorités. Il faut d'abord former et accompagner
les entreprises, notamment dans leur diversification de marchés.
Pour ce faire, il faut intensifier le soutien aux organisations comme
les ORPEX et Québec International pour outiller les PME dans leur
diversification de marchés et leur utilisation stratégique de
l'ACEUM. Ensuite, il faut donner une voix aux PME. Cela signifie
d'inclure tous les secteurs et, surtout, d'inclure la perspective des
PME durant les consultations pour nous assurer que leurs besoins
sont pris en compte lors de l'examen conjoint de l'ACEUM…
● (1645)

[Traduction]
La présidente: Excusez-moi, monsieur Viel. Je suis désolée de

vous interrompre, mais les membres du Comité ont beaucoup de

questions. Je suis certaine que vous pourrez présenter le reste de
votre témoignage en y répondant.

Merci beaucoup.

Monsieur Groleau, allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

Jason Groleau (Beauce, PCC): Madame la présidente, chers in‐
vités, bonjour.

Monsieur Hamel, la scierie Clermond Hamel est un leader du do‐
maine forestier, au Québec. C'est une entreprise de la plus belle ré‐
gion du Canada, la Beauce évidemment, ce que je me plais à redire.
Elle se trouve plus précisément à Saint‑Éphrem, un fier petit village
de ma région où il y a plein d'entreprises. Je tiens à mentionner que
vous et votre famille êtes impliqués dans votre communauté et que
vous y contribuez sans compter depuis des dizaines d'années. Je
vous félicite, monsieur Hamel.

Maintenant, j'aimerais parler des droits de douane américains,
qui ont atteint 45 % dans votre domaine. C'est majeur. Quelles sont
les conséquences immédiates pour votre entreprise? Vous en avez
parlé, mais qui paie ces droits de douane?

David Hamel: J'aimerais apporter une nuance.

Plusieurs personnes pensent que les droits de douane sont payés
par les Américains, mais dans notre domaine, c'est toujours l'expor‐
tateur qui paie les droits de douane. Alors, quand un de nos ca‐
mions transporte du bois de l'autre côté de la frontière, c'est nous
qui faisons le chèque à la douane. C'est donc vraiment une taxe de
45 % que nous payons. Si on fait un calcul rapide et qu'on prend un
chiffre rond, pour un camion qui transporte 20 000 $ de bois, il y a
9 000 $ qui s'envolent.

Jason Groleau: J'imagine que votre marge de profit n'est pas de
45 %.

David Hamel: Non, loin de là.
Jason Groleau: Alors, la réalité est que vous vendez à perte,

présentement.
David Hamel: C'est exact. Présentement, le marché canadien

s'ajuste au marché américain avec le taux de change. Alors, si le
prix monte dans le marché américain, le prix va monter un peu dans
le marché canadien, toujours en calculant le taux de change. Cepen‐
dant, les droits de douane ne sont pas pris en considération là-de‐
dans. Si le bois se vend 500 dollars américains par 1 000 pieds-
planches, par exemple, il va être un peu plus cher en dollars cana‐
diens, en raison du taux de change, mais celui-ci ne sera pas suffi‐
sant pour compenser les droits de douane.

Jason Groleau: C'est carrément une perte.

Vous avez dit que votre entreprise exportait auparavant 50 % de
sa production et que ce pourcentage est passé à 5 %. J'imagine que
beaucoup d'entreprises au Canada sont dans la même situation.
Vous remplissez donc le marché canadien. Quel effet cela a-t-il sur
le marché?

David Hamel: Ça fait que le prix baisse chaque semaine. En ce
moment, on sait que le marché canadien peut en prendre encore un
peu, mais l'hiver arrive. Nous sommes très inquiets de ce qui va se
passer cet hiver, parce que la construction ralentit beaucoup pen‐
dant cette saison, au Canada. Nous nous sommes souvent tournés
vers le marché américain par le passé, mais nous ne pourrons pas le
faire cette fois-ci, et ce n'est pas vrai que nous allons payer 45 % de
droits de douane pour vendre du bois.
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Jason Groleau: Vous avez dit que vous n'aviez pas besoin de
prêts pour devenir plus productifs. Que vouliez-vous dire par là?

David Hamel: C'est un sujet très intéressant. Les scieries ont
beaucoup automatisé leur production au fil des années. Nous
sommes des chefs de file au Canada. Nous avons les meilleurs fa‐
bricants de machinerie de scierie, au Québec.

Par contre, même si nous recevons de l'argent pour devenir en‐
core plus productifs, nous allons simplement produire plus de bois
et inonder encore plus le marché. Là où nous avons besoin d'aide,
c'est pour trouver des astuces afin de baisser nos coûts de produc‐
tion. Ce n'est pas en ajoutant une ligne de sciage qu'on va y arriver.
Oui, ça va baisser nos coûts de production, mais nous allons juste
produire plus de bois. J'ai parlé de l'énergie, par exemple. Pourquoi
le diésel coûte-t-il plus cher au Québec qu'ailleurs au Canada?
Peut-être que l'électricité pourrait nous aider à aller chercher la
fibre en forêt d'une façon plus efficace. Dans notre domaine, on
consomme beaucoup de diésel. Il faut transporter le bois de la forêt
à l'usine, puis de l'usine au client. Comme je le dis souvent, c'est un
produit très volumineux, mais de faible valeur.

● (1650)

Jason Groleau: Monsieur Hamel, vous avez dit qu'il fallait sti‐
muler la consommation de bois canadien en l'utilisant dans des
constructions canadiennes. C'est une phrase extraordinaire. Que
vouliez-vous dire par là?

David Hamel: Pendant la crise que nous avons vécue entre 2008
et 2015, je crois, le gouvernement avait mis en place des pro‐
grammes pour aider l'industrie forestière, en tout cas, au Québec. Je
ne sais pas si c'était la même chose ailleurs au Canada, mais il avait
rendu l'utilisation du bois obligatoire dans la construction des bâti‐
ments, comme les écoles et les hôpitaux. C'est quelque chose qui
doit être remis en place. Peut-être que ce l'est déjà et que je l'ignore,
mais je voulais juste le souligner.

Aujourd'hui, au Québec, on a le droit de construire des im‐
meubles en bois allant jusqu'à 18 étages. C'est pareil en Ontario et
en Colombie‑Britannique, tandis que la limite est de 12 étages dans
les autres provinces. De plus, si on fabriquait des modules d'avance,
on pourrait construire des bâtiments dans un temps record. Alors, le
bois présente beaucoup d'avantages, mais il est sûr que ça va
prendre de la sollicitation.

Jason Groleau: Donc, on est capable de produire facilement.
Vous n'avez pas de problème de production.

David Hamel: C'est exact. Pour stimuler le marché du bois, ça
prendrait juste de l'aide pour former les compagnies qui sont habi‐
tuées à bâtir d'une certaine manière. Toutefois, par la suite, on pour‐
rait construire des bâtiments très rapidement: en une semaine, on
pourrait avoir un nouveau bâtiment en place.

Jason Groleau: Vous avez dit que l'industrie forestière créait
490 000 emplois directs et indirects au Canada. Or, le secteur de
l'acier crée 25 000 emplois et celui de l'aluminium en crée 10 000.

On entend beaucoup le gouvernement libéral parler de l'acier, de
l'automobile et de l'aluminium. Pourquoi ne parle-t-il pas du bois?
Pourquoi ne parle-t-il pas de la forêt?

David Hamel: C'est dur à dire pour moi, mais je pense qu'il se
concentre vraiment sur les grandes villes et ne s'intéresse pas tant
aux petits villages.

Jason Groleau: On oublie les régions rurales.

David Hamel: C'est mon impression, mais c'est dur pour moi de
répondre à ça.

Jason Groleau: Merci beaucoup.

[Traduction]

La présidente: Je suis désolée, monsieur Groleau, mais votre
temps est écoulé.

Merci.

Monsieur Lavoie, allez‑y, s'il vous plaît.

[Français]

Steeve Lavoie: Merci, madame la présidente.

Monsieur Viel, nous venons tous deux de Québec et nous avons
travaillé ensemble quand j'étais à mon ancien poste à la chambre de
commerce. Je pense que vous vous souvenez que, pendant quatre
ans, je n'arrêtais pas de dire que les gouvernements devraient offrir
de la prévisibilité aux entreprises. Un an plus tard, je répète souvent
qu'il est difficile d'offrir de la prévisibilité aux entreprises. Dans le
contexte actuel, quel est votre point de vue concernant ce manque
de prévisibilité?

Par ailleurs, le gouvernement a annoncé qu'il voulait doubler les
exportations du Canada ailleurs qu'aux États‑Unis, notamment en
augmentant les exportations vers l'Europe. Qu'en pensez-vous?

Carl Viel: Merci beaucoup. Je vais d'abord répondre à la
deuxième partie de votre question.

Il est très important d'aider les entreprises à se diversifier. C'est
un travail qui est long, mais qui en vaut la peine. C'est un peu
comme le principe en investissement selon lequel on ne doit pas
mettre tous ses œufs dans le même panier ou investir toutes ses éco‐
nomies dans le même titre boursier. Toutefois, comme d'autres l'ont
mentionné plus tôt aujourd'hui, les chaînes d'approvisionnement
sont tellement intégrées entre le Canada et les États‑Unis que ça va
prendre plus de temps et plus d'efforts pour développer les exporta‐
tions ailleurs.

Il y a aussi un autre aspect qui est parfois sous-estimé, à savoir le
fait que les coûts du commerce intérieur d'est en ouest au Canada,
ou d'ouest en est, sont beaucoup plus grands que les coûts pour ex‐
porter au sud de la frontière. On doit donc également améliorer le
réseau de distribution sur le territoire canadien.

En ce qui concerne la première partie de votre question, la prévi‐
sibilité est très importante. En effet, puisque les entreprises font des
investissements à moyen terme et à long terme, elles veulent savoir
comment les choses vont évoluer. On doit donc soutenir la prévisi‐
bilité et permettre aux entreprises de savoir où elles vont dans les
années futures.

● (1655)

Steeve Lavoie: Merci, monsieur Viel.

Monsieur Hamel, je connais bien votre domaine. J'ai été bûche‐
ron jusqu'à l'âge de 25 ans. Je viens d'une famille de bûcherons et
j'ai de la famille qui travaille dans le bois. De plus, j'ai travaillé à la
Banque Nationale, où j'étais vice-président aux comptes commer‐
ciaux. On finançait des entreprises comme la vôtre. Donc, je sais ce
que vous vivez.
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Vous voulez des investissements du gouvernement du Canada.
Vous devez donc être intéressé par l'agence Maisons Canada. Le
gouvernement prévoit d'investir des milliards de dollars dans la
construction, il parle de faire des investissements qui auront des re‐
tombées pour des générations, et il parle de favoriser les achats au
Canada. Ce sont là toutes des mesures fortes du gouvernement qui
doivent vous intéresser.

David Hamel: C'est le cas, mais je me demande comment ça va
se concrétiser. En effet, on entend souvent parler du manque de lo‐
gements, mais les entrepreneurs vont-ils se faire aider? Certes, il
manque de logements et on va construire en bois, mais les entrepre‐
neurs pourront-ils assumer tous les risques, compte tenu des coûts
actuels? Seront-ils certains que les logements seront loués?

Je pense qu'il faut clarifier certaines choses afin de lancer la
construction de logements, l'intensifier et l'accélérer pour stimuler
le marché du bois et pousser le marché à consommer tout le bois
produit au Canada.

Steeve Lavoie: Je vous conforte dans ce que vous venez dire. On
le voit avec l'offre de Maisons Canada, une agence qui vise à aug‐
menter l'offre de logements. Nous l'avons fait conjointement dans
des programmes, notamment avec le Fonds pour le logement abor‐
dable, si je ne me trompe pas. Le gouvernement y a investi 1,5 mil‐
liard de dollars pour justement aider le financement d'entreprises.
Vous parliez tout à l'heure des logements modulaires qui se
construisent rapidement. À Rimouski, j'ai vu un bâtiment modulaire
se faire construire en 10 mois. On voit vraiment les investissements
qui sont faits.

Selon ce que je comprends, vous voyez cette initiative comme
étant une bonne décision. Il faut continuer de pousser dans cette di‐
rection. Selon vous, c'est une partie de la solution. Est-ce correct?

David Hamel: Oui.
Steeve Lavoie: Il faut aussi enlever les barrières entre les pro‐

vinces.
David Hamel: Oui.

Il n'y a pas beaucoup de barrières dans le secteur du bois, mais le
transport est tellement coûteux que nous sommes quand même li‐
mités. Nous transportons du bois en Ontario et au Nouveau‑Bruns‐
wick et nous nous limitons à ces deux endroits.

Steeve Lavoie: La proximité est importante.
David Hamel: Les États‑Unis sont à une heure de route de l'u‐

sine. Bien sûr, c'était un marché très attirant auparavant. Toutefois,
je pense qu'il est préférable de laisser les États‑Unis manquer un
peu de bois et d'essayer de consommer notre propre bois plutôt que
de s'acharner à vouloir leur en vendre. Ce serait plus intelligent
comme décision. Les États‑Unis vont finir par acheter et payer
notre bois quand même, ultérieurement.

Steeve Lavoie: D'accord. Merci, messieurs.
[Traduction]

La présidente: Il vous reste 40 secondes.
[Français]

Steeve Lavoie: D'accord, madame la présidente. Excusez-moi.
Je pensais que j'avais cinq minutes de temps de parole.

Madame Pohlmann, le gouvernement veut abolir les barrières au
commerce entre les provinces. Comment est-ce que ça va toucher
les petites et moyennes entreprises, ou quels seront les effets sur

celles-ci? On parle de 200 milliards de dollars d'économies en in‐
vestissements pour le Canada.

Michelle Auger: Je vais répondre à la question.

Nous voyons qu'il y a beaucoup d'occasions à saisir en ce mo‐
ment en lien avec la réduction des barrières interprovinciales. Tou‐
tefois, nous aimerions que beaucoup plus d'actions concrètes soient
menées et que ça se fasse beaucoup plus rapidement. C'est un peu
lent, mais nous voyons que certaines provinces commencent à
conclure des ententes entre elles.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup. Je dois passer au prochain in‐

tervenant.

Monsieur Bonin, allez‑y, s'il vous plaît. Vous disposez de six mi‐
nutes.

[Français]
Patrick Bonin: Merci, madame la présidente.

Monsieur Viel, considérez-vous que les PME québécoises sont
suffisamment consultées et engagées dans la révision de l'ACEUM,
actuellement? A-t-on communiqué directement avec vous pour
vous demander d'exprimer vos commentaires et vos préoccupa‐
tions?

Carl Viel: La consultation a été menée par l'entremise de diffé‐
rents acteurs, notamment la Fédération des chambres de commerce
du Québec et Manufacturiers et Exportateurs du Québec. Nous
avons aussi participé et apporté notre soutien à cette consultation.
Des consultations et des sondages ont été menés, afin de pouvoir
recueillir les opinions des PME québécoises. C'est le premier élé‐
ment qui ressort de ces consultations.

Le deuxième élément qui ressort de ces consultations, c'est que
nos PME sont souvent dirigées par des hommes et des femmes, et
nous devons être capables de les soutenir et de les aider dans le
cadre de ce processus. Cela fait partie de notre travail au quotidien,
c'est-à-dire de les informer et de les accompagner, afin qu'elles
puissent, le mieux possible, continuer d'être performantes.

● (1700)

Patrick Bonin: Y a-t-il d'autres améliorations au processus de
consultation que vous aimeriez voir?

Carl Viel: Ce n'est pas nécessairement sur le plan du processus
de consultation, mais sur des éléments qui ont été mentionnés un
peu plus tôt. Je pense à la suspension de l'exemption de minimis
aux États‑Unis, qui a des répercussions sur certaines entreprises de‐
puis qu'on a imposé des droits de douane sur les exportations, ce
qui n'était pas le cas avant. Avant cette suspension de l'exemption
de minimis, les États‑Unis n'imposaient pas de droits de douane sur
les importations de marchandises d'une valeur égale ou inférieure à
800 dollars américains. Je pense que c'est un élément important.

Un deuxième élément a été mentionné plus tôt lors d'une présen‐
tation, à savoir qu'il faut s'assurer de faciliter la mobilité des profes‐
sionnels lors de la révision de l'Accord de libre-échange Canada—
États‑Unis—Mexique. C'est quelque chose qu'on a vu lors du pre‐
mier mandat de M. Trump, où des entreprises qui voulaient envoyer
certains de leurs employés aux États‑Unis ont rencontré des diffi‐
cultés. Je pense que ce sont des éléments à prendre en considéra‐
tion.
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Un troisième élément que nous aimerions aussi porter à votre at‐
tention dans le cadre de la révision de l'Accord, c'est le volet des
appels d'offres. Nous avons constaté quelque chose, et je vais faire
un parallèle. Nous avons un accord avec l'Europe, l'Accord écono‐
mique et commercial global. Nous avons constaté que les entre‐
prises canadiennes n'ont pas été aussi performantes que les entre‐
prises européennes à l'échelle internationale. Nous n'avons pas pro‐
fité de la possibilité de faire des appels d'offres. Je pense que c'est
un élément à considérer lorsqu'on mène les consultations. Il faut
voir comment on pourrait ajuster le volet des appels d'offres dans la
révision de l'Accord.

Patrick Bonin: Considérez-vous que le gouvernement en fait ac‐
tuellement assez quant au déploiement de moyens et d'efforts pour
développer de nouveaux marchés à l'étranger?

Carl Viel: Au Canada, nous avons la chance d'avoir plusieurs
ententes avec plusieurs partenaires en Europe et en Asie. Toutefois,
comme nous l'avons mentionné, nous sommes tellement habitués à
travailler dans un axe nord-sud et nos chaînes d'approvisionnement
sont tellement intégrées qu'il est ainsi plus facile pour nous d'expor‐
ter nos produits au sud. Les entreprises peuvent se rencontrer et ob‐
tenir des contrats beaucoup plus rapidement qu'il serait possible de
le faire en diversifiant leurs marchés d'exportation. Ce serait plus
long et plus complexe, alors il faudrait prendre le temps de le faire.
Est-ce que nous avons maximisé nos accords avec les autres parte‐
naires? Nous avons probablement encore une marge de manœuvre.
Beaucoup de possibilités s'offrent encore à nous et nous devons
continuer dans cette voie. Nous devons aider les entreprises à diver‐
sifier leurs marchés d'exportation sous différentes formes.

Au cours du prochain mois, nous augmenterons le nombre de nos
missions sur différents territoires. Je vous donne un exemple un peu
simple. Nous travaillons avec des chefs d'entreprise du marché
français, qui vont aider nos entrepreneurs à bien communiquer avec
les chefs et les dirigeants d'entreprise. Bien que nous parlions la
même langue, nous n'utilisons pas toujours les mêmes termes et
nous n'avons pas toujours la même façon de travailler. Il est impor‐
tant de prendre le temps d'aider nos entreprises. Elles n'atteindront
pas des nouveaux marchés et elles n'obtiendront pas des nouveaux
contrats du jour au lendemain.

Patrick Bonin: Merci, monsieur Viel.

Monsieur Hamel, je vous remercie d'être là. En effet, cette situa‐
tion est inquiétante pour vous et je vous remercie de l'avoir contex‐
tualisée. Par rapport à d'autres secteurs comme l'aluminium, l'acier
ou l'automobile, considérez-vous qu'actuellement la foresterie et les
scieries sont suffisamment appuyées par les mesures du gouverne‐
ment fédéral? Faudrait-il mettre en place davantage de mesures?

David Hamel: Présentement, nous nous sentons plutôt abandon‐
nés. En effet, M. Carney vient de faire une annonce et je crois que
nous venons tout juste d'avoir certaines informations, mais c'est
quand même encore assez nébuleux. Ce n'est pas clair.

Patrick Bonin: Vous n'avez pas encore reçu une cenne.
David Hamel: C'est exact. Aux nouvelles, nous avons entendu

M. Carney parler de négociations sur l'acier, l'aluminium, l'automo‐
bile, mais pas sur le bois. Nous nous sommes dit que ça ne change‐
rait rien pour nous, peu importe ce qui allait se passer à Washing‐
ton. C'est comme ça que nous nous sentons dans le secteur de la fo‐
resterie. Nous savons que M. Carney a annoncé des fonds, mais
nous ne savons pas encore comment ils vont être investis.

Patrick Bonin: Nous ne le savons pas non plus et nous avons
hâte autant que vous d'avoir la réponse. Soyez-en certains.

[Traduction]
La présidente: Il vous reste 15 secondes, monsieur.
Patrick Bonin: J'ai 15 secondes.

[Français]

Une mesure comme la subvention salariale mise en place lors de
la pandémie de la COVID‑19 serait-elle intéressante à court terme
pour soutenir les entreprises touchées?

David Hamel: On m'a dit qu'il allait probablement y avoir de
plus beaux jours à l'été 2026. Cependant, il faut garder nos entre‐
prises en vie jusqu'à l'été 2026. Ça ne pourra pas durer si nous
continuons d'essuyer des pertes comme c'est le cas présentement.
Peu importe la façon, il nous faut de l'aide rapidement pour nous
rendre à l'été 2026.
● (1705)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Mantle, allez‑y, s'il vous plaît. Vous disposez de cinq
minutes.

Jacob Mantle: Merci, madame la présidente.

Mesdames Pohlmann et Auger, mes questions s'adresseront à
vous.

Dans votre déclaration, vous avez mentionné que les deux tiers
des membres de votre organisation espéraient que l'on procède rapi‐
dement à l'examen de l'ACEUM. Je crois que dans votre rapport,
vous indiquez qu'il s'agit de 68 % de vos membres. Nous espérions
tous la conclusion d'une entente avant le 21 juillet, puis avant
le 1er août. Je comprends maintenant que rien ne sera conclu avant
la nouvelle année, si l'on en croit ce qu'a dit l'ambassadeur cet
après-midi.

Le gouvernement agit‑il assez rapidement aux yeux de vos
membres?

Corinne Pohlmann: Le manque de prévisibilité, dont il a beau‐
coup été question ici, est un problème majeur. De petites entreprises
sont en grande difficulté actuellement. Plus vite nous parviendrons
à obtenir des certitudes — ce qui est selon moi essentiel —, mieux
ce sera.

Oui, c'est décevant. La situation est ce qu'elle est. Je dois dire
que cela échappe en partie au contrôle de notre gouvernement, étant
donné que nous avons affaire à un président américain qui peut être
imprévisible. Espérons que nous verrons bientôt des progrès et que
la situation deviendra plus prévisible, quelle qu'elle soit.

Oui, nous aimerions certainement que les choses avancent plus
rapidement.

Jacob Mantle: Madame Pohlmann, est‑il juste de dire qu'il est
urgent de conclure un accord pour les membres de votre organisa‐
tion?

Corinne Pohlmann: Absolument.
Jacob Mantle: Dans votre déclaration, vous avez également

mentionné que les coûts liés à l'exploitation d'une entreprise n'ont
jamais été aussi élevés. Je crois comprendre que l'un des coûts qui
s'ajoutent à ceux que vos membres doivent assumer, et qu'ils
doivent assumer de manière disproportionnée en tant que proprié‐
taires de PME, c'est une surtaxe de rétorsion.
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Avez-vous une estimation ou des chiffres approximatifs à fournir
au Comité quant à la surtaxe que vos membres ont payée au gou‐
vernement canadien?

Corinne Pohlmann: Nous n'avons pas nécessairement de mon‐
tant précis, mais nous savons que cela fait partie des droits les plus
pénalisants qui ont été imposés au cours des huit derniers mois.
Lorsqu'on pense aux droits de douane qui ont eu les plus grandes
répercussions sur nos membres, dans les deux sens, ces droits arri‐
vaient en tête avec ceux sur l'acier et l'aluminium, et ce sont les
contre-mesures tarifaires canadiennes qui avaient les répercussions
les plus importantes sur les propriétaires d'entreprises.

Tandis que les droits de douane sectoriels visent spécifiquement
certaines industries, les contre-mesures tarifaires canadiennes ont
une portée très large et touchent une partie beaucoup plus impor‐
tante du secteur des petites entreprises. C'est pourquoi leurs réper‐
cussions sont si importantes pour tant d'entreprises.

Jacob Mantle: Oui, et avez-vous une idée de ce que le gouver‐
nement fait avec l'argent qu'il a perçu auprès de vos membres?

Corinne Pohlmann: Non, nous n'en savons rien. Nous savons
très peu de choses sur l'utilisation qui en est faite.

L'un des principaux conseils que nous avons donnés est de
rendre cet argent le plus rapidement possible et de ne pas compli‐
quer les choses. Il faut que ce soit le plus simple possible.

Bon nombre des petites entreprises estiment avoir mis beaucoup
d'argent dans ces droits de douane et aimeraient en récupérer une
partie tandis qu'elles tentent de s'en sortir malgré les machinations
actuelles. Donc, non, à part que des programmes ont été mis en
place par les agences de développement régional dans le cadre de
l'Initiative régionale de réponse tarifaire, qui était destinée aux pe‐
tites entreprises. On constate que les agences de développement ré‐
gional ont toutes des programmes différents. Elles ont toutes des
critères différents et, pour beaucoup d'entre elles, les critères n'in‐
cluent même pas les petites entreprises.

Par exemple, en Colombie-Britannique, il faut que l'entreprise
compte au moins 10 employés. Une entreprise qui en compte moins
que 10 ne peut pas y avoir accès. Au Québec, il faut qu'elle fasse
partie du secteur manufacturier et qu'elle ait eu au moins 2 millions
de dollars de revenus l'année précédente, ce qui exclut la plupart
des petits fabricants québécois.

Je pense que les choses ne fonctionnent pas nécessairement
comme prévu.

Jacob Mantle: Pensez-vous qu'il serait utile que notre comité
demande davantage de transparence quant aux surtaxes qui ont été
imposées et à ce que le gouvernement compte en faire?

Corinne Pohlmann: Absolument. Il serait utile de savoir où se
trouve cet argent et où il va être utilisé.

Jacob Mantle: Excellent.

J'ai une dernière question à vous poser.

Vous avez parlé du système de gestion des douanes et des re‐
cettes, un programme qui est assez mal vu par ce comité. En fait, il
est tellement mal vu que le représentant américain au commerce l'a
qualifié d'irritant commercial dans son dernier rapport. Considérez-
vous qu'il s'agit d'un irritant commercial pour les membres de votre
organisation?

Michelle Auger: Oui, certainement.

Si l'on examine les retards à la frontière du côté canadien, ce sont
les retards occasionnés par la technologie qui sont les plus impor‐
tants du côté des importations. Tout ce qui touche au système tech‐
nique, c'est‑à‑dire le système de GCRA, est vraiment ce qui ralentit
les importations à l'heure actuelle pour beaucoup de petites entre‐
prises.

La GCRA nuit à leur capacité d'importer des marchandises, mais
il y a aussi les modifications apportées au Programme de mainlevée
avant paiement, ou MAP. Les exigences financières sont désormais
imposées aux propriétaires de petites entreprises, ce qui augmente
leurs coûts d'exploitation.

La présidente: Il vous reste 20 secondes.

Jacob Mantle: Je crois comprendre que bon nombre de PME et
de petits et moyens importateurs ont déposé des milliers de dollars
de garantie en surplus en raison des modifications qui ont été ap‐
portées au système de GCRA. Pendant les 20 dernières secondes
qu'il me reste, pouvez-vous nous dire si, selon vous, le gouverne‐
ment devrait rembourser ce surplus d'argent qui a été déposé?

● (1710)

Michelle Auger: Oui. En fait, nous avons travaillé à ce dossier
la semaine dernière avec le propriétaire d'une petite entreprise qui
avait un montant d'environ 15 000 $ sur son compte de la GCRA et
qui ne pouvait pas le récupérer. Il a appelé le service de soutien à la
clientèle et essayé de régler le problème lui-même, sans succès.
Nous l'avons aidé à s'y retrouver dans le processus et, si tout va
bien, il recevra bientôt son chèque. Le remboursement est l'un des
principaux problèmes liés au portail.

Jacob Mantle: Merci.

La présidente: C'est bien.

Madame Lapointe, allez‑y, s'il vous plaît. Vous disposez de cinq
minutes.

[Français]

Linda Lapointe: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je souhaite la bienvenue aux témoins au Comité.

Monsieur Hamel, je vous félicite de faire partie de la cinquième
génération de votre entreprise. Il n'y a pas tellement d'entreprises
québécoises qui peuvent se vanter d'avoir réussi à se rendre à la
cinquième génération. Je vous souhaite encore beaucoup de prospé‐
rité. Je sais que ce n'est pas facile.

Vous avez dit tantôt que vous aimeriez que les États‑Unis s'en‐
nuient un peu de notre bois. Selon votre expérience, combien de
temps pensez-vous que ça pourrait prendre avant que notre bois
leur manque? En plus, un gros ouragan arrive, ça va sûrement faire
augmenter la demande.

David Hamel: C'est une bonne question. Je ne suis pas écono‐
miste, mais je crois qu'ils vont finir par s'ennuyer de notre bois d'ici
environ deux ou trois mois.

Linda Lapointe: D'accord. Merci. Nous allons les faire patien‐
ter, mais il ne faut pas que ce soit trop longtemps pour vous.

David Hamel: Il faut construire beaucoup au Canada.

Linda Lapointe: C'est exact.
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Monsieur Viel, vous avez parlé tantôt des missions commer‐
ciales. Selon vous, quels sont les marchés prometteurs? Nous avons
plusieurs accords de libre-échange dans différents endroits, notam‐
ment en Asie, en Europe et en Amérique du Sud avec le Mercosur.
J'aimerais en savoir davantage à ce sujet.

Carl Viel: Pour notre part, le marché vers lequel nous nous tour‐
nons en ce moment en raison de notre géographie, c'est naturelle‐
ment l'Europe. Il y a deux avantages à cela: premièrement, la facili‐
té à s'y déplacer et, deuxièmement, la facilité à pouvoir travailler
dans ce marché. Nous retrouvons cette même facilité ailleurs, éga‐
lement, par le truchement des ambassades canadiennes. Nous avons
la chance, au Québec, d'avoir des délégations qui aident nos entre‐
prises à se mettre rapidement en contact avec des acheteurs ou des
distributeurs potentiels.

L'autre élément que nous considérons important est la chance
que nous avons de faire affaire avec certains pays francophones. Au
mois de mai 2026, nous organiserons notre troisième Rendez-vous
d'affaires de la francophonie, justement pour tisser des liens avec
des partenaires francophones. N'oublions pas non plus que nous
avons une communauté francophone répartie dans tout le Canada;
je me permets donc de dire qu'il faut continuer à travailler sur cet
élément pour aider nos entreprises à pouvoir mieux exporter d'un
bout à l'autre du Canada.

Nous soulignons par ailleurs les mesures qui ont été mises en
place dernièrement par le gouvernement fédéral et les gouverne‐
ments provinciaux afin d'atténuer les barrières entre les différentes
provinces. M. Hamel a fait référence à un point que j'ai moi aussi
mentionné, soit de trouver des façons d'aider les entreprises qui
veulent exporter au sein du Canada à diminuer leurs coûts d'expor‐
tation.

J'ajouterais qu'il faut aussi penser que, pour nos entreprises et nos
entrepreneurs situés au Québec qui veulent se déplacer en Asie, par
exemple, c'est beaucoup plus long et les délais sont longs compara‐
tivement à une entreprise basée à Vancouver. Donc, il faut tenir
compte du fait que des déplacements viennent s'ajouter et que les
façons de faire affaire sont différentes. Si on pense à l'Asie ou à
l'Afrique, notamment, ce sont des continents sur lesquels il faut tra‐
vailler. À cet égard, il faut aussi aider nos entrepreneurs à bien s'as‐
surer qu'ils se protégeront par rapport aux risques et qu'ils seront
payés lorsqu'ils feront des affaires et concluront des ententes ou des
ventes.

Ce sont tous des éléments à considérer. J'ajouterais aussi que
nous avons déjà vu certaines entreprises commencer à faire des af‐
faires sur certains marchés sans avoir d'abord protégé leur propriété
intellectuelle. La préparation en amont est très importante pour fa‐
ciliter les affaires de nos entrepreneurs.

La diversité, comme je l'ai dit précédemment, c'est un élément de
stabilité, c'est cette chance que nous avons d'avoir plusieurs en‐
tentes commerciales avec plusieurs pays et continents.

● (1715)

Linda Lapointe: Je vous remercie d'avoir parlé de la langue
française, car c'était le sujet d'une de mes prochaines questions.
Vous avez parlé d'une mission commerciale dans la francophonie.
Comme vous le savez sans doute, la progression la plus élevée de la
langue française est en Afrique. Par conséquent, allez-vous inclure
l'Afrique de l'Ouest ou l'Afrique du Nord dans cette mission?

De plus, en ce qui concerne la préparation en amont, avez-vous
des conseils précis à donner aux entrepreneurs qui veulent expor‐
ter?

[Traduction]
La présidente: Vous pouvez répondre brièvement, monsieur.

[Français]
Carl Viel: La réponse à votre première question est oui, parce

que nous considérons le marché africain comme un marché en
pleine expansion. Il y a plusieurs marchés ou plusieurs pays par les‐
quels nous pouvons y avoir accès. Nous pourrons en reparler parce
que, oui, il faut beaucoup de préparation en amont pour aider nos
entreprises à bien faire affaire avec ces pays.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons à M. Bonin, qui dispose de deux minutes et demie.

[Français]
Patrick Bonin: Merci, madame la présidente.

Monsieur Hamel, je parlais tout à l'heure de subventions sem‐
blables à celles accordées pendant la pandémie de la COVID‑19
pour aider les employeurs à court terme. Je comprends que, pendant
le ralentissement de l'hiver, ce serait important pour vous d'avoir
quelque chose en place.

Le Bloc québécois a proposé plusieurs mesures en foresterie.
Nous proposions, entre autres, une charte du bois pour forcer l'utili‐
sation du bois dans la construction des bâtiments, qui serait impo‐
sée par le fédéral. Nous envisageons aussi, en ce qui touche le Code
national du bâtiment et l'agence Maisons Canada, qu'il y ait une
obligation de choisir du bois canadien et québécois. Selon vous,
est-ce que ces mesures seraient intéressantes à court terme?

David Hamel: Ce sont de très bonnes mesures, mais je crois
qu'on ne les a pas assez fait connaître. Il faudrait que les gens
voient des publicités pour être mieux informés de ces mesures. Le
monde a tout avantage à construire en bois, parce que c'est un maté‐
riau renouvelable et écologique.

Patrick Bonin: Êtes-vous au fait du règlement des différends sur
le bois d'œuvre? Nous constatons que c'est extrêmement lent et in‐
efficace. Faites-vous le même constat?

David Hamel: Oui. La dernière entente date de 2015. Nous en‐
tendons parfois dire que nous recevrons peut-être de l'argent, mais à
d'autres moments, nous ne le savons plus. Jusqu'à maintenant, nous
n'avons eu aucun argent dans le cadre de ce dernier conflit.

Patrick Bonin: Avez-vous des recommandations pour le gouver‐
nement fédéral afin d'améliorer cette situation?

David Hamel: Je ne sais pas comment ces négociations fonc‐
tionnent. Présentement, je crois que c'est très dur. Les industries
américaines motivent leur gouvernement à nous imposer des droits
de douane parce qu'elles disent que nous ne vendons pas notre bois
assez cher. Il faudrait que nous nous serrions les coudes et que nous
vendions notre bois plus cher. Ce serait une des premières étapes.

Patrick Bonin: J'ai cru comprendre que les droits de douane qui
frappent actuellement les ventes de l'industrie forestière du Québec
aux États‑Unis nous feraient même perdre des parts de marché au
profit des producteurs européens qui exportent aux États‑Unis. Est-
ce exact?
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David Hamel: Nous sommes les voisins des États‑Unis et, pré‐
sentement, nous payons un total de 45 % de droits de douane. Je ne
suis pas sûr du chiffre que je vais dire, mais je crois que l'Europe en
paie 10 ou 15 %. Ainsi, il est sûr que l'Europe est déjà plus avanta‐
gée que nous pour entrer sur le marché américain.

Par ailleurs, comme je le disais, quitte à faire un compromis avec
le gouvernement américain, il faudrait exclure de l'application de
ces droits de douane tous ceux qui exploitent les forêts privées. Ce
serait déjà une bonne partie de la solution pour résoudre le pro‐
blème et ça permettrait à un bon nombre de producteurs de vendre
du bois aux États‑Unis.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Groleau, la parole est à vous pour cinq minutes.
[Français]

Jason Groleau: Merci, madame la présidente.

Monsieur Hamel, nous parlions des régions rurales et du manque
d'investissements dans le secteur forestier de la part du gouverne‐
ment libéral. Pourtant, il faudrait nous intéresser aux régions ru‐
rales, car, à moins que je me trompe, il n'y a pas beaucoup de ca‐
mions de bois qui sortent du centre-ville de Toronto ou du centre-
ville de Montréal.

Tout à l'heure, nous parlions de flux de trésorerie. Le programme
intitulé Initiative régionale de réponse tarifaire, que vous avez men‐
tionné, sert à améliorer la productivité. L'autre option serait un prêt.
Si nous ne faisons rien, combien d'entreprises pourront surmonter
cette crise? Vous disiez que ça ira mieux l'année prochaine, mais
qu'est-ce qui arrive dans les régions aujourd'hui?

David Hamel: Les fermetures ont déjà commencé. On vient d'en
annoncer une en Ontario. Il y en a déjà eu quelques-unes au Qué‐
bec, mais ça ne fait que commencer. La vague de fermetures arrive‐
ra en novembre et en décembre, parce que c'est à ce moment-là que
nous ne pourrons plus continuer nos activités.
● (1720)

Jason Groleau: Nous parlions du coût du billot. J'ai des terres à
bois et je sors du bois les fins de semaine. Je rassure tout le monde,
c'est uniquement des arbres tombés.

Or le coût du billot reste le même, il n'a pas baissé pour la per‐
sonne qui vous apporte le billot. En revanche, le prix du deux-par-
quatre a baissé de 0,30 $ pour le vendeur, n'est-ce pas?

David Hamel: Oui, c'est exact.

Nous ne pouvons pas baisser le prix que nous payons pour la ma‐
tière première, parce que ça coûte trop cher de sortir le bois de la
forêt et de l'apporter à l'usine. Vu que nous faisons affaire avec des
producteurs de forêts privées, si nous offrons des prix trop bas, ils
vont parfois préférer laisser les arbres pousser plutôt que de les
couper et ne pas en tirer un bon prix. Il ne faut pas oublier que cer‐
tains producteurs regardent leurs arbres pousser sur leurs terres de‐
puis 50 ans, donc ils veulent tirer un bon prix de leur fibre.

Jason Groleau: Quand il est question de fibre, il est aussi ques‐
tion de la taxe sur le carbone émis par les industries. Est-ce que
l'élimination de cette taxe vous aiderait à gérer les coûts?

David Hamel: Oui, ce serait une aide substantielle, parce qu'au
Canada, nous sommes vraiment parmi ceux qui paient le plus cher
l'utilisation d'énergies fossiles. Je ne parle pas de l'électricité ici.

Jason Groleau: Ça représente environ quel pourcentage pour
votre entreprise?

David Hamel: Parlez-vous de la différence de prix?
Jason Groleau: Oui.
David Hamel: Ça représente 0,30 $ de différence sur le prix que

nous payons pour le diésel. Je ne l'ai pas calculé en pourcentage.
Jason Groleau: C'est une différence majeure, donc ça pourrait

vous donner un coup de main.
David Hamel: Ce serait effectivement le cas, surtout compte te‐

nu de la quantité de litres que nous consommons. Par ailleurs, il n'y
a pas juste nous. Les camionneurs qui apportent la fibre et ceux qui
livrent le bois, ainsi que tous les gens qui travaillent dans les forêts
au Québec profiteraient aussi de l'élimination de cette taxe.

Jason Groleau: Présentement, compte tenu de la fluctuation des
coûts, il doit être difficile de ne pas avoir de prévisibilité. Comment
faites-vous pour vous en sortir?

David Hamel: Certaines personnes nous admirent de continuer à
foncer, mais c'est la seule chose que nous connaissons. Nous conti‐
nuons donc à foncer dans le domaine et nous nous croisons les
doigts pour que les choses aillent mieux dans le futur.

Jason Groleau: On va entrer un peu dans le côté technique,
parce que c'est important.

Si l'on vous donne des sous pour vous aider, ça pourrait devenir
un piège: les Américains pourraient percevoir ça comme une sub‐
vention. S'il y avait des subventions, devraient-elles être destinées à
la scierie ou à l'entreprise qui sort le bois de la forêt? Je veux mon‐
trer la différence entre les deux.

David Hamel: Il ne faut pas que ce soit vu comme des subven‐
tions. Par contre, je répondrai que, peu importe ce qu'on va faire, on
dirait qu'ils vont toujours trouver une excuse pour…

Jason Groleau: C'est ce que je voulais dire. Pourriez-vous expli‐
quer ça rapidement, s'il vous plaît?

David Hamel: Dans le fond, dans le contexte des droits anti‐
dumping et compensateurs, notre industrie serait subventionnée.
Pour cette raison, nous nous faisons imposer des droits de douane.
Même si nous, les frontaliers, dans les forêts privées, n'avons pas
de bois subventionné, nous écopons des mêmes droits de douane
que tout le monde.

Jason Groleau: Revenons sur l'utilisation de bois canadien dans
les constructions canadiennes. Je trouve que c'est une idée magni‐
fique. Cependant, vous dites ne pas avoir assez d'informations là-
dessus. Quelles sont les solutions que vous proposez? De quoi
avez-vous absolument besoin?

David Hamel: Ça prend…
[Traduction]

La présidente: Vous pouvez répondre brièvement, monsieur Ha‐
mel.
[Français]

David Hamel: Ça prend de la publicité et des formations pour
nos entrepreneurs.

Jason Groleau: Merci beaucoup.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Fonseca, allez‑y, s'il vous plaît.
Peter Fonseca: Merci, madame la présidente.
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Merci à nos témoins.

Ma question s'adresse aux représentantes de la FCEI.

Je constate que près de la moitié des membres de votre organisa‐
tion estiment que les États-Unis ne sont pas un partenaire commer‐
cial fiable à l'heure actuelle. Je remercie vos membres, car beau‐
coup d'entre eux ont cherché à trouver des fournisseurs natio‐
naux — plus de 32 % en ont trouvé — et c'est une bonne chose
pour le Canada. Je sais qu'ils recherchent cette certitude dont tout le
monde a besoin, cette stabilité et cette prévisibilité.

Je constate également que 92 % d'entre eux souhaitent diversifier
leurs activités. Ils croient en la diversification. Je vais m'attarder un
peu sur ce point.

Vos membres ont-ils pu, grâce à nos délégués commerciaux dans
le monde, saisir cette occasion d'accroître leurs activités?

Corinne Pohlmann: Je dirais que nos membres ne connaissent
pas le Service des délégués commerciaux. Tout d'abord, ils ne
savent même pas qu'il existe, ou très peu d'entre eux le savent.
Nous les avons interrogés à plusieurs reprises au fil des ans, et je
pense que moins de 5 % d'entre eux savent ce que fait le Service
des délégués commerciaux. C'est là le premier problème.

Le deuxième problème est que même s'ils savent de quoi il s'agit,
ils ne pensent pas nécessairement que l'aide offerte leur est desti‐
née. Souvent, pour faire appel au Service des délégués commer‐
ciaux, il faut faire partie d'un certain type d'industrie ou avoir un
certain type de projet, et si l'on n'entre pas dans cette catégorie, on
ne peut pas bénéficier de l'aide qu'il offre.

Le troisième problème est que nous entendons souvent dire que
si quelqu'un se lance dans le commerce, on lui dit qu'il doit s'adres‐
ser aux délégués commerciaux provinciaux, et non fédéraux. C'est
même ce que m'ont dit des gens du Service des délégués commer‐
ciaux.

Même si je pense que le Service des délégués commerciaux peut
être très utile, je ne suis pas sûre qu'il cible nécessairement les pe‐
tites entreprises ou qu'il leur soit aussi utile que nous le pensons.
● (1725)

Peter Fonseca: Il nous faut alors trouver un moyen de mieux
communiquer avec ces entreprises et de leur montrer les possibili‐
tés que bon nombre de nos accords commerciaux internationaux
offrent.

C'est sur ce point que je voudrais maintenant m'attarder, à savoir
l'AECG.

Monsieur Viel, je pense que nous devons vous mettre en contact
avec M. Hamel. Je viens de consulter les données relatives à notre
commerce du bois d'œuvre avec l'Europe. En 2022, il s'élevait à
356 millions de dollars avec le Royaume-Uni, à 101 millions de
dollars avec l'Allemagne et à environ 100 millions de dollars avec
la France. Il pourrait s'agir là d'une bonne occasion.

La semaine dernière, je discutais avec les expéditeurs et ils ont
dit qu'au cours des derniers mois, ils avaient constaté que le nombre

de conteneurs à destination de l'Europe avait presque doublé, de‐
puis le port de Montréal. Nous observons donc une augmentation
considérable des échanges commerciaux avec l'Europe, ce qui
pourrait être une possibilité.

Je sais que nous essayons de faire passer le montant de nos
échanges commerciaux en dehors des États-Unis de 300 à 600 mil‐
liards de dollars.

Monsieur Hamel, serait‑ce une occasion pour votre entreprise?

[Français]

David Hamel: Nous n'avons pas encore examiné la possibilité
de développer le marché européen parce que nous savons très bien
que l'Europe exporte aux États‑Unis. Pour nous, le fait d'exporter
en Europe alors que cette dernière exporte aux États‑Unis n'a pas de
sens.

[Traduction]

Peter Fonseca: Ce que nous exportons ici, pour ce qui est du
bois dont j'ai parlé, peut provenir de différents fournisseurs. Cepen‐
dant, en discutant avec M. Viel et nos délégués commerciaux, je
vous encourage à voir s'il existe des débouchés pour votre entre‐
prise sur le marché européen. Je crois que ce serait une bonne
chose.

En ce qui concerne l'approche à adopter envers les États-Unis
dans le cadre de notre examen de l'ACEUM, je sais que la FCEI
souhaite que les choses avancent rapidement, mais vous voulez
également obtenir le meilleur accord possible. C'est ce que j'ai lu
dans certains de vos rapports. Vous ne voulez pas n'importe quel ac‐
cord, vous ne voulez pas vous lancer dans n'importe quoi. Vous
voulez adopter une approche pragmatique, une approche qui nous
permette d'obtenir le meilleur accord possible. Pensez-vous que
c'est l'approche que l'équipe Canada devrait adopter?

Corinne Pohlmann: Il ne fait aucun doute que tout le monde
souhaite obtenir le meilleur accord possible. Cependant, si le pro‐
cessus prend plus de temps, il faudra mettre en place des mesures
de soutien pour les entreprises, comme celle de M. Hamel et celles
de nombreux membres de notre organisation, qui estiment avoir at‐
teint leurs limites financières et avoir besoin d'un répit. Je ne sais
pas s'ils sentent qu'ils bénéficient de ce soutien à l'heure actuelle.

Si nous devons attendre pour obtenir le meilleur accord possible,
je pense que nous devons veiller à trouver un équilibre et nous as‐
surer que les entreprises qui sont sur le point de devoir prendre des
décisions difficiles sentent qu'elles ont elles aussi quelque chose à y
gagner.

La présidente: Je suis désolée, mais le temps est écoulé.

Merci beaucoup à nos témoins. L'information que vous nous
avez fournie est très utile. Merci d'avoir pris le temps de témoigner
devant le Comité. Nous vous en sommes très reconnaissants.

La séance est levée.
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